                  RÉGIE DE L'ÉNERGIE

   DEMANDE D'APPROBATION DU PLAN D'APPROVISIONNEMENT

               2008-2012 DU DISTRIBUTEUR

                DOSSIER : R-3648-2007

                        PHASE 1

RÉGISSEURS :    M. GILLES BOULIANNE, président

                M. MICHEL HARDY

                M. JEAN-FRANÇOIS VIAU

                AUDIENCE DU 5 MAI 2008

                       VOLUME 4

                     ODETTE GAGNON

                Sténographe officielle

   COMPARUTIONS

   Me LIDIA TROILO

   procureure de la Régie;

   REQUÉRANTE :

   Me ÉRIC FRASER

   procureur de Hydro-Québec Distribution (HQD);

   INTERVENANTS :

   Me DENIS FALARDEAU

   procureur de Association coopérative d'économie

   familiale de Québec (ACEF);

   Me LOUISE TREMBLAY

   procureure de Association de l'industrie électrique

   du Québec (AIEQ);

   Me PIERRE PELLETIER

   procureur de Association québécoise des

   consommateurs industriels d'électricité et Conseil

   de l'industrie forestière du Québec (AQCIE-CIFQ);

   Me PAULE HAMELIN

   Me PIERRE LEGAULT

   procureurs de Énergie Brookfield Marketing inc.

   (EBMI);

   Me PIERRE-OLIVIER CHARLEBOIS

   procureur de Fédération canadienne de l'entreprise

   indépendante (FCEI);

   Me GENEVIÈVE PAQUET

   procureure de Groupe de recherche appliquée en

   macroécologie (GRAME);

   Me STÉPHANIE LUSSIER

   procureure de Option consommateurs (OC);

   Me ANNIE GARIEPY

   procureure de Regroupement national des conseils

   régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ);

   Me FRANKLIN S. GERTLER

   procureur de Regroupement des organismes

   environnementaux en énergie (ROEÉ);

   Me DOMINIQUE NEUMAN

   procureur de Stratégies énergétiques et Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique (SÉ-AQLPA);

   Me HÉLÈNE SICARD

   procureure de Union des consommateurs (UC);

   Me STEVE CADRIN

   procureur de Union des municipalités du Québec

   (UMQ);

   R-3648-2007

   5 mai 2008

                         - 4 -

                  TABLE DES MATIÈRES

                                                   PAGE

   LISTE DES ENGAGEMENTS  . . . . . . . . . . . . .   5

   LISTE DES PIÈCES . . . . . . . . . . . . . . .     9

   PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER  . . . . . . . .    10

   PLAIDOIRIE PAR Me DENIS FALARDEAU  . . . . . .    33

   PLAIDOIRIE PAR Me LOUISE TREMBLAY  . . . . . .    53

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER . . . . . .    61

   PLAIDOIRIE PAR Me GENEVIÈVE PAQUET . . . . . .    88

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER  . . . . .   108

   PLAIDOIRIE PAR Me ANNIE GARIEPY  . . . . . . .   116

   PLAIDOIRIE DE Me DOMINIQUE NEUMAN  . . . . . .   127

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN . . . . . . . .   146

                 ____________________

   R-3648-2007

   5 mai 2008

                         - 5 -

                 LISTE DES ENGAGEMENTS

   E-1 (HQD) :  Préciser ce qui explique la

                différence entre le (2,2 TWh

                retrouvé à la ligne « impact de

                l'aperçu de février 2008 » au

                tableau 1 de la pièce HQD-1,

                Document 5 à la page 9, et avec le

                110 MW que l'on retrouve à la ligne

                « impact de l'aperçu de février

                2008 » au tableau R-1.1, bilan en

                puissance de la pièce HQD-4,

                Document 7 page 4 (demandé par OC)  .

                (volume 1, page 132)

                Réponse fournie le 1er mai par la

                pièce B-57

   E-2  (HQD)   Confirmer si, dans l'évaluation des

                surplus de 2008, le 1 TWh qui était

                relatif à l'usine de Bowater est

                pris en compte ou pas (Demandé par

                EBMI) (volume 1, page 198)

                Réponse fournie le 2 mai par la pièce

                B-58

   R-3648-2007

   5 mai 2008

                         - 6 -

   E-3 (HQD) :  Indiquer où, dans le cadre du

                communiqué de presse du 4 mars

                2008, on indique que les parties

                ont l'intention de négocier pour un

                cinq cents mégawatts (500 MW)

                additionnel (demandé par EBMI)

                (volume 1, page 216)

   E-4 (HQD) :  Détails quant à la rentabilité de

                39 M$ de la suspension du contrat

                avec TCE (demandé par l'ACEF de

                Québec) (volume 2, page 19)

                Réponse fournie le 5 mai par la pièce

                B-60

   E-5  (HQD)   Expliquer l'écart apparaissant au

                tableau 9a) de la pièce HQD-4,

                Document 2, page 9, entre le

                montant à payer pour l'énergie de

                janvier 2010 et le montant à payer

                pour l'énergie selon le contrat

                initial (Demandé par l'ACEF)

                (volume 2, page 36)

                Réponse fournie le 5 mai par la

                pièce B-61

   R-3648-2007

   5 mai 2008

                         - 7 -

   E-6 (HQD) :  Commenter les prix apparaissant au

                document A-27 pour les années 2008

                à 2020 (demandé par la Régie)

                (volume 2, page 82)

                Réponse fournie le 5 mai par la pièce

                B-62

   E-7 (HQD) :  Répondre à la question 8.2 à partir

                de l'aperçu de février 2008 sur une

                période de deux ans (2008-2009)

                (demandé par la Régie) (volume 2

                page 97)

                Réponse fournie le 5 mai par la

                pièce B-63

   E-1 (EBMI) : Concilier l'amendement du tableau

                5.1 avec le tableau 6.2 (demandé

                par HQD) (volume 2, page 201)

   E-2 (EBMI) : Confirmer que les chiffres du

                tableau 3.5 ont été ou non utilisés

                dans le tableau 5.1 (demandé par la

                Régie) (volume 2, page 214)

   R-3648-2007

   5 mai 2008

                         - 8 -

   E-1 (AQCIE/CIFQ): Produire le calcul qui amène

                au prix de 80 $ ou 85 $ (demandé par

                la Régie) (volume 2, page 248)

   R-3648-2007

   5 mai 2008

                         - 9 -

                   LISTE DES PIÈCES

                                                   PAGE

   B-60 :  (HQD-3, Doc.3.4) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 4 .    10

   B-61 :  (HQD-3, Doc.3.5) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 5 .    11

   B-62 :  (HQD-3, Doc.3.6) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 6 .    11

   B-63 :  (HQD-3, Doc.3.7) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 7 .    11

                 ____________________

   R-3648-2007

   5 mai 2008

                         - 10 -

   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce cinquième (5e) jour du

   mois de mai :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du cinq (5) mai

   deux mille huit (2008), dossier R-3648-2007,

   demande d'approbation du Plan d'approvisionnement

   2008-2017 du Distributeur. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, mesdames et messieurs. Est-ce qu'il y a

   des remarques préliminaires, des éléments, des

   changements d'horaire? Non. Donc, Maître Fraser,

   pour Hydro-Québec.

   PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

   les régisseurs. On a quand même fait distribuer les

   derniers engagements du dossier à titre de

   remarques préliminaires. Il s'agit de réponse à

   l'engagement numéro 4, HQD-3, Document 3.4 sous

   B-60.

   B-60 :  (HQD-3, Doc.3.4) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 4.

   Engagement numéro 5, HQD-3, Document 3.5 sous B-61.
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   B-61 :  (HQD-3, Doc.3.5) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 5.

   Engagement numéro 6, HQD-3, Document 3.6 sous B-62.

   B-62 :  (HQD-3, Doc.3.6) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 6.

   Et finalement, nous déposons le dernier engagement,

   réponse à l'engagement numéro 7, sous HQD-3,

   Document 3.7 déposé sous B-63.

   B-63 :  (HQD-3, Doc.3.7) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 7.

   Ce qui complète les engagements du Distributeur. En

   ce qui concerne la plaidoirie que je m'apprête à

   débuter, je n'aurai pas de plan. Vous comprendrez

   que le week-end a été court et la défaite du

   Canadien ne nous a pas aidé non plus.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous a affecté.

   Me ÉRIC FRASER :

   Mais, par contre, j'aurai une décision à vous...

   Une décision à vous transmettre que je citerai à
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   l'appui de ma position. Alors, pour continuer dans

   les analogies de hockey, vous constaterez qu'Hydro-

   Québec revient avec son substitut dans le dossier.

   Par contre, soyez sans crainte, nous sommes

   beaucoup plus confiants que le Canadien ne pouvait

   l'être avec son gardien, son premier gardien.

           En guise d'introduction, je crois qu'il est

   important, voire même... important parce que

   historique de souligner le contexte du présent

   dossier. Et je fais référence de manière plus

   particulière... Je vais attendre que mes confrères

   aient fait le plein des documents déposés ce matin.

           Alors, la tactique pour déconcentrer le

   gardien n'a pas fonctionné. Alors, continuons ce

   que je mentionnais, c'était, il m'apparaissait

   important de souligner qu'un aspect historique dans

   ce dossier est celui-ci, c'est l'unanimité des

   intervenants, ou presque, à l'appui de la demande

   du Distributeur.

           En fait, on a quasiment l'impression de se

   retrouver aux termes d'un processus d'entente

   négociée tellement les opinions sont convergentes.

   On comprendra que ceux qui s'y opposent, et je fais

   plutôt référence, en fait je fais spécifiquement

   référence à EBMI, ne partagent pas nécessairement
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   cette préoccupation, ne partagent pas cette

   unanimité. Et on comprendra que EBMI ne la partage

   pas puisqu'elle n'a pas le même intérêt que les

   clients ou que les groupes représentants des

   intérêts environnementaux.

           En ce qui concerne l'ACEF, nous savons

   qu'ils sont toujours en délibération. Et nous

   sommes confiants de les voir revenir avec une

   position qui sera, sans nécessairement un appui

   inconditionnel, sera un appui à cette proposition

   en ce qui concerne le principe.

           Et pour la FCEI, bien que nous soyons moins

   confiants à la lumière des propos de l'expert et

   des questions du procureur, si la position du

   groupe se maintient ou s'avère être le reflet des

   experts et des questions du procureur, nous

   soumettons qu'il s'agit là d'une question

   préoccupante puisque nous croyons que cette

   position n'est pas nécessairement la meilleure

   position pour l'intérêt pour la clientèle que le

   FCEI représente.

           Mais revenons à la position de la plupart

   des intervenants et revenons à la proposition du

   Distributeur. Le phénomène de l'appui à cette

   proposition est tout à fait compréhensible.

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   5 mai 2008                                       HQD

                         - 14 -          Me Éric Fraser

   Pourquoi? Parce qu'il s'agit, cette proposition,

   d'un ajout sans frais, je dis bien « sans frais »

   d'un outil qui permettra plus de flexibilité dans

   la gestion des approvisionnements du Distributeur.

           Évidemment, la position d'EBMI, on l'a bien

   compris, ne peut pas être à l'appui de la position

   du Distributeur puisqu'il s'agit d'un joueur du

   marché qui, avec la proposition du Distributeur,

   verra ce marché se réduire un peu. Donc, il ne peut

   être en accord avec cette position.

           On a également vu se dessiner une certaine

   unanimité en ce qui concerne la mission première

   d'Hydro-Québec Distribution en matière

   d'approvisionnement. Cette mission vise à assurer

   l'équilibre énergétique. Cette mission ne vise pas

   à faire de la revente un dogme vers lequel il faut

   toujours aller lorsqu'il y a des surplus, au

   contraire. Et c'est assez intéressant que cette

   vision-là se soit également dégagée des mémoires et

   des propos des intervenants.

           Maintenant, le contexte. Le contexte du

   présent dossier ou, si on veut, le déclencheur est

   évidemment la mise à jour des besoins en énergie,

   ou ce qu'on appelle l'aperçu de février, qui a

   présenté des surplus énergétiques de plus de neuf
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   térawattheures (9 TWh) sur la période deux mille

   huit, deux mille onze (2008-2011).

           À cet élément est venu également s'ajouter

   un autre fait très important, les annonces

   gouvernementales du mois de mars deux mille huit

   (2008) qui résultent pour la période deux mille

   treize, deux mille dix-sept (2013-2017) en des

   besoins additionnels qui s'élèvent à plus de, à

   près de quatorze térawattheures (14 TWh).

           Il s'agit donc de deux événements, de deux

   faits qui ont déclenché, si on veut, la volonté du

   Distributeur de se doter d'un instrument qui lui

   permettra de répondre adéquatement à cette réalité.

   En fait, je vous dirais qu'il s'agit d'un

   justificatif et pas tout simplement d'une raison

   parce que, en fait, d'un justificatif, et pas

   nécessairement d'une condition essentielle puisque

   l'option qui est devant vous, peu importe les

   scénarios de prévision de la demande qui se

   concrétiseront, demeurera un outil utile et

   complètement pertinent à la gestion des

   approvisionnements du Distributeur.

   9 h 10

           Essentiellement, ce que les conventions en

   modification des contrats avec HQP font, c'est
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   qu'elles octroient une option de livraison différée

   au Distributeur.

           Elles octroient une option de livraison

   différée pour HQD dans le cadre des deux contrats

   avec HQP de trois cent cinquante mégawatts (350 MW)

   de base et de deux cent cinquante mégawatts

   (250 MW) en cyclable. Il s'agit d'une option qui

   est sans coût direct. Il s'agit d'un droit qui est

   conféré gratuitement.

           Évidemment, on vous dira que si Hydro-

   Québec Production a signé cette entente, c'est

   parce qu'elle y voit son compte. Bien entendu,

   c'est parce qu'Hydro-Québec Production y voit son

   compte. Comme dit l'expression « it takes too to

   tango », pour signer une entente, il faut la

   satisfaction des deux parties.

           Mais, ce qui est important dans le cadre de

   l'analyse du présent dossier, c'est d'apprécier les

   aspects positifs ou la plus-value qu'amène cette

   option au Distributeur et à la clientèle québécoise

   en général.

           Lorsqu'on parle d'une option sans coût, on

   parle évidemment d'une option où le Distributeur ne

   paiera que le prix applicable aux contrats lors de

   ses retraits d'électricité. Or, je vous rappelle,
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   ces deux contrats sont les contrats les plus

   avantageux du portefeuille d'Hydro-Québec

   Distribution lorsqu'il s'agit des

   approvisionnements postpatrimoniaux. C'est donc

   dire qu'on a une option... on nous accorde une

   option sans frais et le prix de retrait des options

   de livraison se fera au coût le plus avantageux du

   portefeuille du Distributeur.

           L'expert Co Pham dans son témoignage a

   d'ailleurs défini cette option ou qualifié cette

   option comme une option, un contrat de stockage à

   titre gratuit. C'est dans les notes sténographiques

   du volume 2 à la page 120.

           C'est une option sans engagement. Vous me

   direz que c'est un pléonasme, mais c'est vrai.

   Donc, le Distributeur peut l'utiliser, mais le

   Distributeur ne doit pas l'utiliser, sauf si on

   fait exception de la période de mai à septembre

   deux mille huit (2008) où les quantités différées

   sont déjà fixées.

           Il s'agit donc d'une flexibilité

   extraordinaire. Le Distributeur pourra, trois fois

   par année, et ce, jusqu'en deux mille onze (2011),

   ajuster les quantités qu'il voudra différer. Par la

   suite, il aura une période de neuf ans pour
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   reprendre cette même électricité. À chaque année et

   même en cours d'année, la vision du Distributeur

   permettra de maximiser, la vision du Distributeur

   des années à venir, de la concrétisation, si on

   veut, des deux éléments déclencheurs se raffinera

   et lui permettra d'ajuster l'utilisation de cette

   option.

           Qui plus est, le témoignage de monsieur

   Daniel Richard en audience vous a permis ou a

   permis de constater à la Régie autant qu'aux

   intervenants, qu'il s'agit aussi d'un outil qui

   permet la revente, donc qui permet de s'ajuster de

   manière globale.

           Je vous rappelle le principe. Il ne s'agit

   pas d'un outil pour faire de la spéculation. Il

   s'agit d'un outil d'équilibre. Ce qui peut vouloir

   dire, en certaines circonstances, la revente.

           Ainsi, à l'intérieur des grands paramètres

   techniques discutés dans les ententes, le

   Distributeur décide des quantités et du moment où

   il veut différer l'électricité. Il décide également

   des quantités et du moment où il reprendra

   l'électricité différée. Il s'agit d'une option qui

   répond exactement à ses besoins afin de gérer ses

   surplus et afin de répondre à la demande
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   additionnelle résultant de la volonté du

   gouvernement d'aller de l'avant avec la stratégie

   énergétique.

           L'analyse maintenant. Évidemment, lorsqu'on

   fait référence à l'analyse, on fait référence à la

   perspective économique. Par contre, si on fait

   abstraction de la perspective économique et qu'on

   se place dans une perspective de planification, il

   s'agit d'un outil de planification absolument rêvé

   et idéal, voire unique. Cet outil n'existe pas dans

   le portefeuille du Distributeur. Il vient donc

   s'ajouter afin de permettre une meilleure

   flexibilité et afin de permettre une meilleure

   gestion de ses approvisionnements postpatrimoniaux.

           Il s'agit d'une option également qui

   possède une grande valeur intrinsèque, peu importe

   son utilisation. Parce qu'il faut bien comprendre

   ici que la contrepartie, Hydro-Québec Distribution,

   accorde un nouveau droit au Distributeur tout en

   gardant les mêmes obligations envers lui. Parce que

   si l'option n'est pas utilisée, Hydro-Québec

   Production devra livrer les mêmes quantités. Ce qui

   renforce toute cette idée que cette option possède

   intrinsèquement une grande valeur puisqu'elle donne

   plus d'outils, plus de flexibilité - j'ai
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   l'impression de dire ce mot très très souvent, mais

   ça... ça démontre toute l'importance qu'il a - donc

   toute cette valeur intrinsèque puisqu'il y a une

   contrepartie qui conserve les mêmes obligations et

   qu'en bout de ligne, il n'y a qu'Hydro-Québec

   Distribution qui va chercher un droit

   supplémentaire.

           Aussi, il s'agit d'une option qui comporte

   des avantages économiques qui sont indéniables et

   qui sont considérables. On parle d'une analyse

   économique favorable de cent soixante-dix-sept

   millions (177 M$) sur la période d'analyse pour

   neuf térawattheures (9 TWh), soit environ vingt

   millions (20 M$) pour chaque térawattheure qui sera

   différé.

           Cette rentabilité, elle est déterminée

   comment? Selon un cadre méthodologique reconnu et

   conforme aux décisions antérieures de la Régie. Et,

   évidemment, en utilisant des paramètres qui sont

   connus et qui sont vérifiables.

           La méthodologie du court terme pour les

   revenus de revente est la même ou repose sur le

   même modèle que celui qui a été utilisé dans le

   dossier de la suspension de TCE, la décision D-

   2007-134.
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           L'utilisation des prix d'achat à long terme

   est basée sur le coût évité reconnu par la Régie

   pour les années de reprise, avec un taux

   d'actualisation qui correspond au coût du capital

   prospectif approuvé par la Régie dans le dossier

   tarifaire D-2008-024.

           Et lorsqu'on parle de cette méthodologie du

   court terme et de cette méthodologie pour le long

   terme, on parle évidemment d'une analyse économique

   et d'une méthode qui se collent sur la stratégie du

   Distributeur.

           Et je vous réfère plus exactement à la

   décision D-2005-178 à la page 23 où la Régie

   disait, et je cite :

                La Régie approuve la stratégie du

                Distributeur de couvrir ses besoins de

                court terme par des produits de court

                terme et ses besoins de long terme par

                des produits de long terme.

   Même chose dans le présent dossier. L'analyse de la

   revente sur du court terme et l'analyse de

   l'utilisation des coûts évités sur du long terme.

   On applique les bonnes stratégies aux bons

   endroits.

           Qu'est-ce qui résulte de tout ça? Une
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   analyse économique dont la robustesse est

   absolument inébranlable, à moins que l'on remette

   en question le prix d'achat à long terme du

   Distributeur. Ce qui peut difficilement être fait

   compte tenu que ce prix d'achat long terme est basé

   sur des événements concrets et se verra confirmé

   probablement à la hausse aujourd'hui, comme disait

   monsieur Daniel Richard lors de son témoignage.

   (9 h 20)

           Il s'agit aussi d'une analyse économique

   dont la robustesse est inébranlable en raison d'une

   appréciation que l'on peut faire intuitivement.

           On ne doit pas oublier ici que l'on reporte

   un coût donc l'option nous permet de reporter un

   coût. Elle nous permet de conserver la ressource et

   ce, à un coût fixe et prévisible.

           Autre élément factuel. Je vous dirais que

   l'analyse économique présentée par le Distributeur

   est à toutes fins pratiques la seule analyse

   économique solide au présent dossier.

           L'expert Grégoire du FCEI a fait une

   analyse économique déficiente, a démontré un parti

   pris envers la revente presque aveugle lors de son

   témoignage et, évidemment, c'est un parti pris pour

   la revente avec des couvertures sans jamais nous
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   spécifier combien coûteraient ces couvertures.

           Et ce qui concerne l'analyse économique, je

   vous dirais qu'un des éléments essentiels ou en

   fait, qui mine sa crédibilité de manière sérieuse,

   c'est lorsque l'on constate à son contre-

   interrogatoire et je vous réfère au volume 3, pages

   134 et 136 mais également à la lecture de son

   rapport, qu'il fait une analyse des coûts de long

   terme en utilisant une donnée tout à fait

   hypothétique de coûts de long terme de soixante

   dollars du mégawattheure (60 $/MWh). Cette donnée-

   là, elle est hypothétique, elle ne repose sur rien,

   elle n'est fondée sur rien et elle invalide

   complètement l'analyse économique faite par cet

   expert.

           En ce qui concerne l'expert Rothman

   présenté par EBMI, là, il faut se retrouver, je ne

   me souviens plus à quel rapport exactement, à

   quelle version de son rapport on doit exactement se

   référer mais il y a une chose qui est certaine,

   c'est que son analyse, en ce qui concerne les coûts

   de long terme, porte sur une méthodologie de court

   terme qui ne reflète pas les stratégies

   d'approvisionnement du Distributeur approuvées par

   la Régie et qui ne reflète pas non plus la cadre
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   institutionnel du Québec. On se rappellera que sa

   méthode vise à utiliser un prix du gaz multiplié

   par un facteur qui s'appelle le « heat rate » pour

   en arriver à un coût de long terme.

           Or, il ne faut pas oublier qu'au Québec, il

   n'y a pas de marché du court terme, que les appels

   d'offres à long terme ne sont pas... sont surtout

   dominés depuis quelques années par les blocs

   d'énergie renouvelable décrétés par le gouvernement

   et que la dernière expérience de centrale thermique

   au gaz par Hydro-Québec s'est soldée par une mise

   au rancart et je parle de la centrale du Suroît et

   je fais référence également aux commentaires très

   pertinents de monsieur Vézina, CIFQ, quant à

   l'importance de prendre compte de la réalité du

   marché dans lequel on est lorsque l'on fait des

   prévisions à long terme.

           L'encadrement réglementaire. Sujet que je

   n'aurais probablement pas abordé avec autant

   d'intérêt n'eut été des propos annoncés de EBMI

   dans leur mémoire sur la légalité de la présente

   demande parce que je crois que somme toute cette

   demande repose sur des assises solides qui ont

   l'objet de plusieurs décisions et qu'il n'y aurait

   pas lieu d'y revenir de manière si spécifique.
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           Rappelons que cette demande d'approbation

   découle essentiellement de l'article 74.1, deuxième

   alinéa de la Loi sur la Régie de l'énergie selon

   laquelle le Distributeur ne peut conclure des

   contrats d'approvisionnement sans obtenir

   l'approbation de la Régie.

           Lorsqu'il s'agit de modifications

   substantielles aux contrats, par exemple, des

   livraisons, le Distributeur produit une demande

   d'approbation. Je vous réfère entre autres aux

   décision D-2008-015, D-2007-134 laquelle est portée

   en révision, évidemment, D-2007-013, le premier

   « book-out », D-2006-027 et D-2005-203.

           La décision la plus récente, la D-2008-015

   concernait le parc d'éoliennes de Saint-Ulric et je

   vous soumettrai qu'a été approuvée dans le cadre de

   cette décision, une convention visant à reporter

   les livraisons. Alors ici, on ne fait ni plus ni

   moins que la même chose mais en mieux puisque l'on

   reporte des livraisons pour pouvoir aller les

   chercher, en fait, on se donne une option qui nous

   permet de reporter, si nécessaire.

           Je vous soulignerais également que dès le

   plan d'approvisionnement 2005-2014 dans la décision

   D-2005-178, la Régie reconnaissait autant
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   juridiquement que factuellement la pertinence de

   conclure des ententes pour réduire les livraisons

   et je vous cite :

                Le Distributeur peut, dans le cadre

                d'un scénario de demande plus faible,

                réduire les quantités qu'il achète

                pendant le processus de sélection des

                offres, reporter le lancement d'autres

                appels  d'offres, utiliser les options

                de report incluses dans les contrats,

                réduire les quantités des produits

                flexibles et conclure des ententes

                avec ses fournisseurs pour réduire les

                livraisons.

   page 11 de la décision D-2005-178.

           Ce que l'on vous demande aujourd'hui, ce

   que l'on vous présente est exactement le reflet de

   ce paragraphe à savoir que le Distributeur a été en

   mesure pour favoriser une gestion plus efficiente

   de ses surplus, il est en mesure de reporter le

   lancement d'un appel d'offres de long terme.

   Comment? En concluant une entente avec un de ses

   fournisseurs afin de réduire des livraisons, tout

   ça, sans coût direct.

           Par ailleurs et ce n'est pas négligeable,
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   les contrats initiaux prévoient la faculté de les

   amender et je vous réfère aux contrats qui ont été

   approuvés initialement dans le dossier R-3624-2007

   sous la cote HQD-1, Document 2 et c'est l'article

   28.5 respectif des deux contrats qui prévoit cet

   élément.

           C'est un élément important notamment à la

   lumière du commentaire erroné, je dirais, de EBMI à

   l'effet que cette demande contreviendrait aux

   principes d'égalité entre les soumissionnaires. Et

   en réponse à cette demande, je vous ai fait

   circuler ce matin une décision récente et non pas

   de la doctrine de mil neuf cent quatre-vingt-quinze

   (1995), une décision de deux mille sept (2007) de

   la Cour suprême Double N. Earthmovers c. Edmonton

   (Ville) qui porte exactement sur cet enjeu. Il

   s'agissait d'un appel d'offres de la municipalité

   pour le transport des déchets. Évidemment, la

   décision parle de ces grandes règles du droit des

   soumissions à l'effet qu'il existe deux contrats en

   soumission, il existe le premier contrat A lorsque

   la soumission est acceptée et il existe le deuxième

   contrat B qui est le contrat conclu entre le

   soumissionnaire et le demandeur de soumission qui

   est reflété dans la décision comme étant le
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   propriétaire. Donc, lorsque la soumission est

   acceptée, on a un premier contrat, les parties

   s'engagent à négocier une deuxième entente B

   laquelle reflétera les principaux attributs du

   document de soumission.

   9 h 30

           Je vous soulignerais qu'une fois le contrat

   B conclu, la règle générale applicable - et vous me

   pardonnerez l'expression - c'est « pouvez-vous

   laisser le contrat B tranquille ». Et je vous

   réfère à partir de la page 30, au paragraphe 64 où

   commence, si on veut, la ratio de ce que je vous

   expliquais, et je cite :

                Comme le juge Estey l'a expliqué dans

                Ron Engineering, le soumissionnaire a

                pour obligation première de former un

                contrat B aux conditions proposées si

                le propriétaire accepte sa soumission.

                L'élément fondamental de cette

                obligation est que le propriétaire

                pourra exiger de l'entrepreneur qu'il

                respecte les conditions de l'appel

                d'offres et les modalités de sa

                soumission, lesquelles forment

                automatiquement le contrat B.
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           Et je vous invite à traverser tout de suite

   à la page 32, au paragraphe 71 :

                Ce dont se plaint Double N...

   et là j'ouvre une parenthèse, Double N qui est le

   requérant ici se plaignait que, suite à la

   conclusion du contrat entre la Ville d'Edmonton et

   Sureway, je crois, il y avait eu des modifications

   quant au véhicule qui devait être utilisé. Alors,

   revenons au paragraphe 71 :

                Ce sont se plaint Double N... est

                survenu après la formation du contrat

                B. Le contrat A est exécuté dès lors

                que le propriétaire procède à une

                évaluation équitable et passe un

                contrat B fondé sur les conditions

                énoncées dans les documents d'appel

                d'offres. Ainsi, le propriétaire est

                entièrement libéré de ses obligations

                envers les soumissionnaires non

                retenus. Le contrat B est un contrat

                distinct qui ne s'applique pas aux

                soumissionnaires non retenus.

   Encore moins aux tiers qui n'ont aucun intérêt dans

   le domaine, je ferme cette petite parenthèse.

                Dans Ron Engineering...
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   - une autre décision -

                ... le juge Estey a déclaré qu'« il

                faut préserver l'intégrité du

                mécanisme d'appel d'offres chaque fois

                qu'il est possible de le faire en

                vertu du droit des contrats »... En

                droit des contrats, Double N ne peut

                exiger l'annulation d'un contrat

                auquel elle n'est pas partie, dans le

                but de préserver l'intégrité d'un

                mécanisme d'appel d'offres qui, par

                définition, a pris fin au moment de la

                formation du contrat B.

   Et je saute directement au paragraphe 73 :

                Enfin, nous estimons qu'il existe de

                bonnes raisons de principe pour

                rejeter la position de Double N.

   Et là on cite le juge Russell d'une cour, je crois

   que c'était de la Cour d'appel, qui disait :

                ... les parties au contrat B

                pourraient faire l'objet d'une

                surveillance constante de la part des

                autres soumissionnaires... et

                ultimement gêner le bon fonctionnement

                du mécanisme d'appel d'offres en
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                général et créer de l'incertitude

                relativement au contrat B.

   Donc, ça, c'est le droit actuel. C'est donc dire

   qu'une fois que le contrat B est conclu, les

   parties peuvent convenir d'amendement à ce contrat.

   Et la logique en est bien simple. Il serait

   complètement absurde de lier les mains des parties

   pour l'avenir.

           Je vous dirais que la position présentée

   par EBMI, en plus d'être erronée purement et

   simplement en droit, est une position qui s'inscrit

   littéralement à l'encontre de l'intérêt des

   consommateurs puisqu'elle vise à privilégier

   essentiellement et même aveuglément les appels

   d'offres, peu importe les alternative et l'intérêt

   de ces alternatives tant pour le Distributeur, les

   consommateurs que l'intérêt public en général.

           Bref, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, la proposition du Distributeur dans le

   présent dossier est en droite ligne avec sa mission

   d'assurer la suffisance des approvisionnements

   selon un juste tarif. Et là je fais référence

   directement aux articles 31, paragraphes 31.2 et

   2.1 de la Loi sur votre juridiction.

           Cette proposition comporte des avantages
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   économiques qui sont certains. Et finalement,

   compte tenu de l'unanimité qui s'est dégagée en

   audience, compte tenu que souvent depuis le premier

   dossier du « book-out » les positions sont

   divergentes portent sur un aspect, c'est donc la

   revente ou pas la revente, je crois qu'il est

   important de dire que la proposition du

   Distributeur constitue ou comporte toutes les

   caractéristiques d'une décision prudente, d'une

   décision qui n'entraîne pas les consommateurs dans

   une avenue risquée puisque la nature même de

   l'option permet de s'ajuster et qu'elle est sans

   coût. Et qu'il faut faire attention lorsque des

   parties nous plaident des solutions qui relèvent

   purement et simplement du dogme comme il s'agit de

   la revente.

           Un dernier commentaire sur - et je fais

   écho à certains propos de la Régie - sur le

   « timing » du dossier, le fait que le dossier était

   présenté pour une décision rapide.

           Je crois que les consommateurs et la Régie

   n'en attendent pas moins du Distributeur que

   lorsqu'il en arrive à une solution avantageuse,

   qu'il fasse diligence dans sa présentation du

   dossier. Et je crois que la Régie a très bien réagi
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   à cela puisqu'elle aussi, elle est consciente du

   fait que nous sommes dans un domaine de régulation,

   nous sommes dans un domaine où c'est l'intérêt

   public qui doit dominer et lorsqu'une solution

   avantageuse se présente, il faut la rendre

   disponible au bénéfice de la clientèle.

           Alors, Monsieur le Président, à moins qu'il

   n'y ait des questions, ceci termine la plaidoirie

   principale du Distributeur. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. La Régie n'aura pas de

   question pour vous. J'invite maintenant maître

   Falardeau.

   PLAIDOIRIE PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   Denis Falardeau de l'ACEF de Québec. Je ne sais pas

   si maître Fraser avait placé des paris sur les

   conclusions recherchées par l'ACEF, mais s'il l'a

   fait, il a gagné.

   Me ÉRIC FRASER :

   Le bon sens prime toujours.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Mais, cependant... Et je vous laisse quand même un

   léger suspense. Ce n'est pas la seule conclusion

   recherchée par l'ACEF. On va y aller.
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           Concernant justement... Je pense que je

   vous dois quand même un peu une explication

   concernant la façon dont nous avons traité le

   dossier en termes d'analyse parce qu'il est vrai

   qu'on a été très critique, mais jusqu'à la fin

   notre position était quand même réservée. Et je

   m'explique.

           Sur justement la première réserve qu'on

   avait concernant la démarche qui s'est engagée ici

   devant vous. Il y avait l'espèce de phénomène

   d'urgence en la demeure là. Il y avait vraiment une

   espèce de sentiment qu'il fallait agir vite, ainsi

   de suite. Et, ça, pour nous... Et d'ailleurs, ça a

   été verbalisé par monsieur Dagenais lors de son

   témoignage, pour nous, il n'y avait pas si urgence

   en la demeure que cela. On aurait pu prendre le

   temps de prendre le temps et de considérer d'autres

   avenues.

           D'ailleurs, lorsqu'on constate le bilan en

   mars deux mille huit (2008), les surplus de mai

   deux mille huit (2008) aussi, on peut constater

   qu'il y avait quand même une marge de manoeuvre

   pour faire en sorte que ce forum-ci ne traite pas

   uniquement d'un projet de convention, mais même

   éventuellement constate d'autres possibilités.
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           D'ailleurs, parmi les mémoires et parmi

   toutes les présentations qui ont été faites par les

   intervenants, on peut constater que tout l'éventail

   des possibilités sont réapparues et de façon

   légitime, à mon avis.

           On est passé d'une remise en question du

   Distributeur en termes de finalité, si je puis

   dire, vers des solutions alternatives, ainsi de

   suite. C'était, à mon avis, un moment intéressant

   pour relire justement toute la définition de ce

   qu'on entend par le Distributeur.

           Ceci étant dit, allons-y avec une mise en

   contexte rapide du dossier de la situation

   actuelle. Bon. On a une proposition de deux

   conventions pour modifier un contrat de base,

   contrat de base qui impliquait du côté du

   Distributeur d'accepter toute l'énergie que le

   fournisseur lui donnait. Bon. Il y a eu une

   tentative d'y aller via une mécanique d'énergie

   différée. Mais en deux mille sept (2007), la Régie

   avait dit, non, pour le moment, il n'en est pas

   question. Et nous voilà aujourd'hui avec,

   justement, cette demande de modification au contrat

   de base.

           Comme je le soulignais tout à l'heure, on
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   est d'accord avec ce projet de convention-là, mais

   pour reprendre encore une fois une expression de

   monsieur Dagenais, monsieur Dagenais considérait

   que c'était une solution de second ordre, là. On

   aurait pu encore une fois y aller vers d'autres

   possibilités puis prendre le temps encore une fois

   de voir s'il n'y avait pas d'autres solutions.

           Je vais y aller rapidement avec un résumé

   des réserves que monsieur Dagenais vous a fait part

   dans son mémoire et lors de son témoignage, pour

   ensuite en arriver aux conclusions recherchées.

   Bon.

           Concernant les principaux problèmes

   soulevés par la proposition du Distributeur. Il y

   avait entre autres, là, l'année deux mille douze

   (2012). Bon. Deux mille douze (2012) n'est pas

   incluse dans les années qu'on peut différer de

   l'énergie, même si c'est une année de surplus et

   que le Distributeur reconnaît que les aléas de la

   demande pourraient jouer dans le sens d'un

   accroissement du surplus énergétique en deux mille

   douze (2012). Bon. Ça, c'était la première réserve

   que monsieur Dagenais dans son mémoire nous

   soulignait.

           Deuxièmement, les nouveaux attendus
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   inscrits dans la convention et, là, on fait

   référence aux pages 2 des conventions, équivalent,

   selon monsieur Dagenais, à une clause de non-

   concurrence des activités d'exportation du

   Producteur. Et, là, je vous les cite rapidement :

                ATTENDU QUE les parties visent à

                permettre à HQD de reporter de

                l'énergie pour fins

                d'approvisionnement des marchés

                québécois uniquement;

                ATTENDU QUE le Distributeur ne pourra

                utiliser les reports d'énergie à des

                fins spéculatives, c'est-à-dire

                procéder à des rappels d'énergie pour

                la revendre sur les marchés de court

                terme en vue d'en tirer profit.

   Bon, et caetera, et caetera. Nous, on considère que

   ces attendus laissent place à trop

   d'interprétation. De plus, la notion de profit pour

   le Distributeur est inadéquate si on considère que,

   en présence de réglementation sur la base des coûts

   et du taux de rendement des activités du

   Distributeur, la rentabilité des reventes ne sert

   en fait qu'à réduire les coûts des

   approvisionnements et profite ainsi en bout de
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   ligne aux clientèles du Distributeur.

           On ne parle pas de, comment je pourrais

   dire, de profit mercantile, là, c'est dans une

   finalité qui est tout autre. L'enjeu est donc de

   savoir si les reventes des surplus profiteront au

   fournisseur, à HQP, ou aux clientèles du

   Distributeur. Le concept de profit ne peut donc

   tenir dans un sens restreint à l'échelle des

   transactions de reventes individuelles.

           Aussi, nous considérons que cette clause de

   non-concurrence rendra plus complexe pour le

   Distributeur la gestion de ces approvisionnements

   et surplus dans le futur. Comme on ne peut peindre

   les électrons, et ça c'est l'expression de monsieur

   Dagenais, nous pensons que le Producteur pourrait

   demander au Distributeur qu'il diffère l'énergie

   avant d'exporter. Et, là, on parle de deux mille

   huit à deux mille onze (2008-2011). Ou que le

   Distributeur évite d'exporter de l'énergie tout en

   rappelant l'énergie préalablement différée. Et, là,

   on parle pour la période de deux mille douze à deux

   mille vingt (2012-2020).

           La gestion des approvisionnements se fait

   de façon intégrée. Il est très probable que, dans

   un même mois, on exporte des surplus tout en
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   requérant de l'énergie postpatrimoniale

   additionnelle. Il demeure qu'un des objectifs des

   deux conventions est d'éviter le recours aux

   marchés. Et l'interprétation fournie par HQD à

   notre demande de renseignements et malgré les

   réponses des représentants du Distributeur en

   audience, et là on fait référence aux notes sténos

   du trente (30) mai (sic), réponse à

   l'interrogatoire de UC, et malgré les article 2.2.3

   des conventions qui laissent place à

   l'interprétation, tout ceci nous porte à penser que

   cette exigence de non-concurrence compliquera la

   gestion des surplus.

           Autre réserve. Les modalités de réduction

   et de retour des livraisons. Le préavis pour les

   mois de janvier à mars doit être fourni au plus

   tard le quinze (15) septembre de l'année

   précédente, ce qui complique, selon nous, les

   gestions des approvisionnements et des surplus pour

   les mois d'hiver. De même, une réduction demandée

   ne peut être annulée en cours de route.

           Dans les cas du contrat cyclable, cela

   équivaut à réduire les capacités d'ajustement à

   très court terme où la puissance peut être

   programmée à une heure d'avis. Pour la portion de
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   puissance réduite, il y a donc une perte de

   flexibilité pour le contrat cyclable qui devra être

   potentiellement compensée par le recours à d'autres

   moyens.

           En ce qui a trait au retour d'énergie. Les

   deux contrats sont sujets aux mêmes contraintes, à

   savoir, premièrement, que les retours d'énergie

   doivent se faire par un préavis donné le quinze

   (15) septembre de l'année précédant l'année du

   retour. Deuxièmement, que le retour doit se faire

   selon une puissance de livraison uniforme sur toute

   l'année. Et troisièmement, qu'il n'y a que

   possibilité de réduire ou d'annuler le retour pour

   le reste de l'année sans pouvoir dans l'intérimaire

   revenir à la puissance du retour fixé dans le

   préavis.

           Nous avons indiqué que la contrainte

   imposée par un retour uniforme toute l'année durant

   ne convenait pas nécessairement aux besoins du

   Distributeur si on se fie à la courbe en puissance

   classée pour deux mille treize (2013) des besoins

   additionnels fournis par le Distributeur en réponse

   à une question de la Régie.

           Si cette contrainte de retour uniforme ne

   comble la totalité des besoins d'HQD, celle-ci
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   devrait faire appel à d'autres moyens pour répondre

   à ses besoins. Ce qui pourrait comporter des coûts

   additionnels qui n'ont pas été considérés par le

   Distributeur. Et, là, on fait référence notamment à

   HQD-1, Document 5, tableau 2 et à la réponse à la

   Régie, c'est-à-dire le document HQD-4, Document 1

   réponse 9.1.

           Autre réserve. Le prix pour le retour de

   l'énergie cyclable est différent du prix pour le

   retour de l'énergie fournie en base. Pourtant, les

   conditions de retour d'énergie étant les mêmes dans

   les deux conventions, soit sous une forme de

   livraison en base, et c'est d'ailleurs ce qu'a

   reconnu en audience monsieur Richard, et là, on

   fait référence aux notes sténos du premier (1er)

   mai à la page 37 à 41, tout ceci de sorte que l'on

   ne devrait avoir, selon nous, qu'un même et seul

   prix pour les deux conventions, car il s'agit alors

   que d'un seul et même produit de retour dans les

   deux cas.

           Alors, finalement, un seul compte d'énergie

   différée serait nécessaire. Ce qui simplifierait la

   gestion de l'énergie différée et des

   approvisionnements contrairement à la réponse que

   le Distributeur nous a fournie. Et, là, on fait
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   référence à HQD-4, Document 2, réponse 15.

           Autre réserve. Quant au solde du compte

   d'énergie différée. Et on fait référence entre

   autres à l'article 2.2.8 des deux conventions. D'un

   côté, HQD aura l'obligation de payer le manque à

   gagner. De l'autre côté, HQP, le fournisseur,

   pourra racheter l'énergie inutilisée en payant

   l'écart de prix positif.

           Mais si le Producteur ne rachète pas

   l'énergie en cas d'écart positif, il n'est pas

   clair selon nous que le Distributeur pourra

   utiliser l'électricité pour ses propres fins ou

   l'exporter tout comme on ne connaît pas les

   conditions de disposition du compte, par exemple

   les délais, le prix. Et, là, entre autres, on vous

   réfère à la réponse 4.1 à la Régie au document

   HQD-4, Document 1.

           Autre réserve soulignée par monsieur

   Dagenais. Le problème de gestion des surplus n'est

   adressé que pour les années deux mille huit à deux

   mille onze (2008-2011) dans la proposition du

   Distributeur. Pour les surplus qui pourront

   survenir après deux mille douze (2012), les deux

   conventions n'apportent pas de solution durable ou

   permanente, contrairement à ce que laissait
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   entendre le Distributeur dans sa requête amendée au

   point 22.

           Tout ce que le Distributeur pourra faire,

   c'est de reporter la reprise d'énergie différée

   pour le reste d'une année, et là on fait référence

   à l'article 2.2.12, mais en visant la reprise

   totale de l'électricité non utilisée pour les

   années deux mille huit à deux mille onze (2008-

   2011) pour la fin de deux mille vingt (2020).

           Ainsi, la stratégie du Distributeur

   d'éviter tout surplus systématique ne garantit pas,

   selon nous, un approvisionnement au moindre coût,

   comme nous l'avons fait valoir dans notre preuve

   soumise le dix-huit (18) mars deux mille huit

   (2008), et plus précisément aux pages 9 et 10,

   considérant les incertitudes liées au prix, à la

   demande et à l'offre. Et, là, on fait référence à

   la page 11 de notre preuve du dix-huit (18) mars

   deux mille huit (2008). D'ailleurs, monsieur

   Dagenais faisait remarquer, et là je le cite :

   (9 h 50)

                Selon nous, HQD confond réserve pour

                couvrir les aléas et surplus

                systématique, c'est-à-dire surplus

                après les aléas, ce qui ne garantit
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                pas la sécurité d'approvisionnement...

   est-ce que ça va? Oui.

                ... ce qui ne garantit pas la sécurité

                d'approvisionnement au meilleur coût

                possible. Nous pensons donc qu'il est

                normal d'avoir des contrats permettant

                de répondre aux aléas de la demande et

                d'écouler les surplus lorsque la

                demande est plus faible que prévue. De

                même, le Distributeur reconnaît...

   et là, nous faisons référence aux notes sténo du

   premier (1er) mai aux pages 26, 27, donc,

   le Distributeur reconnaît que la vente sur les

   marchés permet d'écouler les surplus tout en

   optimisant l'usage du volume patrimonial d'ailleurs

   le volume patrimonial a été pleinement utilisé

   selon monsieur Richard en deux mille sept (2007) et

   ceci malgré une situation de surplus. Donc, selon

   nous, ce ne sont pas les surplus qui nuisent à la

   pleine utilisation du volume patrimonial mais

   plutôt les outils dont disposent pour assurer

   l'équilibre offre-demande à très court terme.

           Autre réserve, l'assurance que la

   démonstration, que la proposition du Distributeur

   correspond à l'option la meilleure, c'est-à-dire
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   celle au moindre coût, ce que monsieur Dagenais

   appelait une solution de second ordre.

           Premièrement, il y a la question de la

   seule option comparée. Selon nous, le Distributeur

   n'a pas comparé son option de modifier les contrats

   avec le fournisseur, avec plusieurs autres options.

   Par conséquent, nous sommes d'avis que le

   Distributeur ne peut prétendre que son option est

   préférable à tout autre moyen. J'en reviens un peu,

   dans le fond, à ce que je vous disais tout à

   l'heure, on n'a pas pris le temps de prendre le

   temps.

           Deuxième questionnement concernant

   justement l'opportunité de cette option, les

   hypothèses contestables. L'avantage conféré par la

   solution du Distributeur repose sur un certain

   nombre d'hypothèses dont certaines nous

   apparaissent contestables. Selon l'analyse de

   monsieur Dagenais, l'évolution des besoins en

   puissance et en énergie. Bon. La prévision des

   surplus entre deux mille huit (2008) et deux mille

   douze (2012) et des déficits entre deux mille

   treize (2013) et deux mille dix-sept (2017) est

   cruciale pour expliquer le résultat de la

   comparaison des coûts des deux options que HQD
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   compare, particulièrement, nous questionnons

   l'évolution de la demande industrielle prévue par

   le Distributeur à savoir le quelques huit cents

   mégawatts (800 MW) de nouveaux besoins du côté des

   alumineries et la réduction structurelle de la

   demande du secteur des pâtes et papiers

   relativement au plan 2008-2017 original et là, on

   fait référence au document HQD-1, Document 5, au

   tableau 1.

           D'une part, nous croyons que la

   restructuration du secteur des pâtes et papiers

   n'est pas terminée considérant la concurrence avec

   les États-Unis et surtout les pays d'Asie. On

   pourrait, par conséquent, voir le transfert

   d'activités à valeur ajoutée moins énergivores.

           Nous avons indiqué dans notre présentation

   de preuve que si l'on avait deux cents mégawatts

   (200 MW), c'est-à-dire près de deux térawattheures

   (2 TWh) de moins par année, de moins de projets

   industriels entre deux mille treize (2013) et deux

   mille dix-sept (2017), que l'option préconisée par

   le Distributeur ne pouvait être démontrée

   supérieure selon la méthodologie retenue par HQD et

   là, on fait référence au tableau 2 de HQD-1,

   Document 5.
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           Nous avions dans notre preuve du dix-huit

   (18) mars deux mille sept (2007) soulevé un certain

   nombre d'interrogations relativement aux prévisions

   de la demande du Distributeur plus précisément en

   regard du secteur industriel autre dont la

   croissance de la demande nous apparaissait

   exagérée.

           Nous considérons que nous ne pouvons

   émettre une opinion finale sur la validité des

   nouvelles prévisions de la demande et des besoins

   d'HQD, HQD n'ayant pas détaillé les ventes prévues

   par secteur et là, on fait référence plus

   précisément au document HQD-4, Document 1, réponse

   8.1 et HQD-4, Document 2 à la réponse 21.

           De même, dans notre preuve du dix-huit (18)

   mars deux mille huit (2008), nous avons discuté

   d'un certain nombre d'hypothèses formulées par le

   Distributeur qui nous apparaissent contestables.

   Ajoutons à cela, le taux d'actualisation, on parle

   d'un taux de six point cinq (6,5) selon le

   Distributeur soit le taux d'emprunt futur sans

   risque qui déprécie les retours futurs ou à long

   terme relativement aux retours actuels ou à court

   terme et là, on fait référence entre autres à la

   preuve de l'expert de FCEI et plus précisément aux
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   notes sténo du deux (2) mai aux pages 68 et 69.

           De plus, le Distributeur n'a pas démontré

   que les deux conventions constituent l'option la

   moins coûteuse soit le scénario faible c'est-à-dire

   et là, on fait référence à HQD-4, Document 1,

   réponse 14.1, alors que l'évaluation du prix de

   référence pour l'exportation et là, on fait

   référence aux articles 2.2.8 des conventions

   laissent entendre que la revente serait une option

   rentable en deux mille vingt (2020) et là, on fait

   référence aussi à la réponse 7.a) à HQD-4, Document

   10.

           Autre option potentiellement préférable.

   Selon nous, d'autres options sont possibles avec

   leurs limites et incertitudes propres bien entendu

   et là, on parle de revente par appel d'offres,

   achat de service de stockage d'énergie,

   approvisionnement autre qu'éolien, bon, et caetera.

           Avant de conclure que les modifications des

   contrats avec le fournisseur est la solution

   optimale, au moindre coût, nous pensons qu'il

   aurait fallu évaluer d'autres options sous l'angle

   de la planification intégrée des ressources et en

   tenant compte des incertitudes et de la fiabilité.

           Ceci étant dit, allons-y avec les
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   conclusions recherchées. Attendu que les réserves

   de certains intervenants sur la validité des

   prévisions présentées par le Distributeur au

   soutien de sa demande d'adoption des conventions.

           Attendu les difficultés d'application des

   convention dues à l'absence de dispositions ou au

   manque de clarté de dispositions tel que souligné

   par certains intervenant.

           Attendu que l'utilité de ces conventions

   est contestée par certains autres intervenants.

           Attendu que certains intervenants

   questionnent la durée restreinte de la période,

   c'est-à-dire deux mille huit (2008) à deux mille

   onze (2011) où le Distributeur peut différer de

   l'énergie lorsque des surplus se présentent.

           Attendu l'incertitude quant à

   l'interprétation à donner sur la propriété et la

   capacité d'utiliser l'énergie différée advenant la

   résiliation des conventions en cours ou le maintien

   d'un solde positif au trente et un (31) décembre

   deux mille vingt (2020).

           Attendu qu'il est dans l'intérêt de HQD et

   de tous les intervenants au présent dossier de

   connaître l'évolution des comptes d'énergie

   différés et la façon dont les conventions sont
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   appliquées, l'ACEF recommande à la Régie les

   conclusions suivantes.

           Premièrement, d'accepter la demande

   d'approbation telle que présentée par HQD mais nous

   vous demandons aussi d'ordonner à HQD de rendre

   compte de l'application des conventions et de

   l'utilisation des comptes d'énergie différée à

   chaque année dans les causes tarifaires et dans le

   cadre des plans d'approvisionnement et des suivis

   des plans et ceci, en requérant à chaque compte

   rendu la démonstration que le report d'énergie et

   l'application des conventions permettent de

   minimiser à long terme les coûts

   d'approvisionnement tout en maintenant la fiabilité

   des approvisionnements considérant l'évolution des

   besoins et des surplus et déficits d'énergie d'ici

   deux mille vingt (2020).

           Dans le fond, c'est un peu la solution de

   compromis qu'on voyait, Messieurs, les membres de

   la Régie, c'est qu'on était placé devant les

   solutions suivantes : acceptés en bloc mais avec

   les réserves que nous connaissons; vous proposer un

   décision conditionnelle, c'est-à-dire accepter les

   conventions mais moyennant certaines modifications

   mais là, il y avait un impondérable, c'est que nous
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   avons devant nous le Distributeur mais il y a une

   boîte noire, il y a l'autre partie, c'est-à-dire le

   fournisseur.

           Étant donné que, selon nous, il n'était pas

   d'intérêt de faire en sorte de complètement annuler

   ces conventions-là, la solution d'une décision

   conditionnelle nous plaisait moins. C'est pour ça

   qu'on a envisagé plutôt y aller vers une solution

   de compromis, vous acceptez les conventions telles

   que rendues mais on y va via la reddition de

   comptes et à mon avis, c'est aussi une solution

   intéressante pour tout le monde parce que c'est un

   peu une espèce de laboratoire qu'on est en train de

   faire, si vous me permettez l'analogie, ça va nous

   permettre en cours de route de voir bel et bien

   l'évolution de cette nouvelle expérience.

           Finalement, toujours dans les conclusions

   de compromis recherchées, il y avait aussi

   d'ordonner au Distributeur de présenter la

   démonstration que le règlement de tout différend

   entre le Distributeur et le fournisseur et le

   règlement du solde de l'énergie différée au trente

   et un (31) décembre deux mille vingt (2020) se

   fasse dans le meilleur intérêt des clientèles du

   Distributeur. Cette démonstration étant faite lors
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   de la reddition de compte décrite à la précédente

   conclusion recherchée.

           En d'autres termes, en cours de route, s'il

   s'avère qu'il y a un différend et qu'il y a eu une

   solution, ainsi de suite, que le Distributeur ait

   l'obligation, dans sa reddition de compte, d'en

   faire part à la Régie pour voir comment encore une

   fois les contentieux se sont réglés et au profit ou

   au détriment de qui.

           Finalement, toujours dans la même veine de

   recherche de compromis, de solution pour maintenir

   la viabilité de la convention. De plus, nous

   demandons à la Régie d'ordonner à HQD de faire

   l'inventaire et d'évaluer la mise en application

   d'autres solutions pour faire face aux problèmes

   des surplus énergétiques, notamment après deux

   mille onze (2011).

           Plus particulièrement, dans cette même

   ordonnance d'évaluation, nous demandons à la Régie

   d'inclure l'évaluation de la possibilité d'acquérir

   des services de stockage d'énergie auprès de HQP ou

   auprès d'autres fournisseurs potentiels. Ceci dans

   une perspective d'acquisition d'énergie sur les

   marchés au plus bas coût possible. Monsieur le

   Président, Messieurs les Régisseurs, merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. On est rendu maintenant à

   maître Tremblay pour l'AIEQ.

   PLAIDOIRIE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Louise Tremblay pour l'AIEQ. J'ai

   un document écrit que je vais demander à madame la

   greffière de faire circuler. Alors, pour continuer

   sur le même thème, je ne crois pas que la position,

   qu'il y a beaucoup de suspense entourant la

   position de l'AIEQ. Il n'y aura pas de surprise.

           Alors, dans la preuve soumise en Phase 1 du

   dossier, tel que la Régie l'avait demandé, ce que

   l'AIEQ a fait, c'est qu'elle a examiné les éléments

   du plan d'approvisionnement déposé par le

   Distributeur en lien avec la demande d'approbation

   des conventions.

           Suite à cette analyse, l'AIEQ en arrive à

   la conclusion que la Régie devrait approuver les

   conventions pour les motifs qui ont été plus

   amplement énoncés dans le rapport de monsieur Louis

   Bolullo, qui a été déposé comme pièce C-2.8. Dans

   le cadre de mon argumentation, ce que je vais

   faire, finalement, c'est de reprendre les trois

   éléments qui ont été analysés par l'AIEQ, c'est-à-
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   dire la prévision de la demande, la stratégie

   d'approvisionnement révisée, et finalement la

   gestion des risques.

           Alors, sur le premier élément, les enjeux

   de la prévision de la demande, l'AIEQ considère que

   la mise à jour des besoins énergétiques effectuée

   par le Distributeur pour les dix prochaines années

   est réaliste à la lumière des faits mis en preuve

   et qu'elle être prise en considération dans l'ap-

   préciation de ses stratégies d'approvisionnement.

           Cette mise à jour occasionne une

   modification importante du bilan énergétique du

   Distributeur puisqu'elle accentue le volume des

   surplus anticipé pour les années deux mille huit à

   deux mille douze (2008-2012) et que, par ailleurs,

   elle entraîne des besoins additionnels à combler à

   partir de deux mille treize (2013). Dans ce

   contexte, l'AIEQ accueille favorablement

   l'initiative qui a été prise par le Distributeur de

   proposer une solution aux perturbations causées par

   cette mise à jour.

           À cet égard-là, il faut rappeler que les

   deux contrats d'approvisionnement postpatrimoniaux

   conclus entre le Distributeur et Hydro-Québec

   Production présentent un coût unitaire global de
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   cinq virgule deux sous par kilowattheure

   (5,2 ¢/kWh), indexé à deux pour cent (2 %) par

   année, et constituent un approvisionnement de long

   terme à très bas coût pour le Distributeur.

           En conséquence, l'AIEQ est d'avis que les

   modifications apportées à ces contrats, en vertu

   des conventions qui sont présentement soumises à la

   Régie pour approbation, offrent au Distributeur la

   possibilité d'améliorer la gestion de ses

   approvisionnements afin de tenir compte de cette

   mise à jour tout en bénéficiant des conditions

   avantageuses offertes par ces contrats.

           En ce qui a trait maintenant à la stratégie

   d'approvisionnement révisée. Il nous apparaît

   important de souligner que le Distributeur a pour

   mission d'assurer la sécurité ou encore la

   suffisance des approvisionnements en énergie au

   plus bas coût.

           Dans le cadre de sa preuve, l'AIEQ a fait

   ressortir que le Distributeur possède des capacités

   limitées pour disposer de façon optimale des

   surplus d'électricité. Dans ce contexte, l'AIEQ

   soumet que le Distributeur doit, afin d'optimiser

   l'utilisation de l'énergie patrimoniale au bénéfice

   de sa clientèle et de livrer l'électricité au plus
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   bas coût possible, se doter d'outils pour moduler

   les approvisionnements contractés et les faire

   correspondre le plus possible à la demande des

   consommateurs québécois.

           Je vous soumets que la preuve a démontré de

   façon éloquente que les conventions favorisent

   l'atteinte de ces objectifs, entre autres pour les

   raisons suivantes :

           - d'abord, de façon générale, elles

   confèrent une flexibilité au Distributeur en lui

   offrant la possibilité, pendant la période où il

   prévoit des surplus, d'éponger de tels surplus en

   différant l'énergie non requise et de la récupérer

   afin de satisfaire une demande accrue à partir de

   deux mille treize (2013);

           - cette flexibilité se traduit également

   plus particulièrement par les possibilités

   suivantes qui sont offertes au Distributeur :

   déterminer à trois reprises au cours d'une même

   année, pendant la période de deux mille huit à deux

   mille douze (2008-2012), les quantités d'énergie

   qu'il souhaite différer et ce, avec des préavis

   relativement courts; pendant la période de retour

   de l'énergie, soit de deux mille douze à deux mille

   dix-sept (2012-2017), spécifier les approvisionne-

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   5 mai 2008                                      AIEQ

                         - 57 -      Me Louise Tremblay

   ments additionnels requis une année à la fois et

   ce, avec un court préavis; et finalement moduler à

   la hausse ou à la baisse les approvisionnements

   prévus aux contrats d'approvisionnement, par bloc

   de cinquante mégawatts (50 MW), et ce, tant pour

   les quantités différées que pour les quantités de

   retour;

           - les conventions permettent également au

   Distributeur de pouvoir bénéficier des six cents

   mégawatts (600 MW) de puissance en période de

   pointe même s'il décidait de différer l'énergie

   disponible en vertu des contrats d'approvision-

   nement au cours des autres mois de l'année;

           - les conventions permettent également au

   Distributeur et à ses clients de bénéficier des

   prix très avantageux obtenus en vertu des contrats

   d'approvisionnement et donc de minimiser les coûts

   d'approvisionnement postpatrimoniaux;

           - la mise en oeuvre des conventions ne

   comporte aucun coût direct pour le Distributeur.

   Les termes des contrats s'appliquent quant au coût

   de l'énergie. Il n'y a pas de pénalité pour le

   report d'énergie, il n'y a pas de charge

   additionnelle pour le retour d'énergie.

           Il ressort clairement de l'analyse des
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   conventions et de la preuve que celles-ci confèrent

   une option au Distributeur, qu'il peut ou non

   choisir d'exercer, et que cette option s'ajoute aux

   autres moyens dont il dispose pour équilibrer son

   bilan énergétique et tenter toujours de faire

   correspondre le plus possible, année après année,

   l'offre à la demande d'énergie.

           Selon l'analyse qui a été produite par le

   Distributeur, l'exercice de l'option offerte par

   les conventions s'avère économiquement plus

   avantageuse que l'alternative, qui consisterait à

   vendre l'énergie en surplus sur les marchés de

   court terme et à conclure un nouveau contrat

   d'approvisionnement à long terme dès deux mille

   treize (2013) pour ses besoins additionnels et ce,

   à des prix plus élevés que ceux offerts par les

   contrats d'approvisionnement.

           D'autre part, la rentabilité offerte par

   ces conventions est robuste puisque les hypothèses

   utilisées pour l'établir sont raisonnables et que

   cette rentabilité demeure présente même en adoptant

   des hypothèses extrêmes qui défavorisent l'option

   offerte par les conventions.

           En conséquence, les conventions favorisent

   une meilleure gestion des surplus par le
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   Distributeur et permettent de minimiser les coûts

   d'approvisionnement ainsi que les hausses de

   tarifs, le tout au bénéfice de la clientèle.

           Finalement, en ce qui a trait à la gestion

   des risques, il faut souligner que, tout en étant

   avantageuse sur le plan économique, la mise en

   oeuvre des conventions présente l'avantage

   additionnel de minimiser les risques auxquels est

   exposé le Distributeur puisque les coûts qui

   découlent de l'exercice de l'option qu'elles

   accordent sont connus et définis.

           Par ailleurs, l'amélioration marquée de la

   position concurrentielle de l'électricité dans le

   marché du chauffage des locaux, dans le secteur

   commercial et institutionnel, occasionnera en toute

   probabilité un mouvement de substitution vers

   l'électricité à moyen terme. Cette éventualité

   atténue les risques d'un scénario de demande faible

   qui affecterait négativement cette option.

           Dans le cas où le Distributeur favoriserait

   au contraire l'option de revente des surplus et

   d'achat de nouveaux approvisionnements de long

   terme, il s'exposerait aux risques liés tant à la

   volatilité des prix sur les marchés de court terme

   qu'aux risques liés aux prix de nouveaux
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   approvisionnements de long terme dans un contexte

   énergétique instable.

           En ce qui a trait à la possibilité qu'il

   existe un solde d'énergie non utilisée le trente et

   un (31) décembre deux mille vingt (2020), ce qu'on

   veut mentionner d'abord, c'est qu'il nous apparaît

   clair que le Distributeur a tout intérêt à gérer

   les comptes d'énergie accumulés afin d'utiliser

   pleinement la totalité de la fourniture énergétique

   qui est mise à sa disposition. D'ailleurs, le

   Distributeur a fait état lors de l'audience que

   c'était ça son intention.

           Par ailleurs, les conventions mériteraient

   d'être précisées quant à l'intention des parties

   pour régler le solde non utilisé. Le libellé

   actuel, et plus particulièrement la notion de

   « valeur de l'énergie sur les marchés de court

   terme » laisse place à interprétation.

           L'AIEQ soumet à cet égard que la valeur

   marchande de court terme en deux mille vingt (2020)

   ne devrait pas être dictée par des phénomènes

   aléatoires qui pourraient survenir le trente et un

   (31) décembre deux mille vingt (2020), mais plutôt

   refléter les tendances lourdes du marché.

   (10 h 10)
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           Donc en conclusion, l'AIEQ soumet que

   l'application des conventions présente de nombreux

   avantages pour le Distributeur et sa clientèle plus

   particulièrement pour les raisons suivantes :

           elles permettent maintenir à long terme les

   tarifs au plus bas niveau possible;

           elles procurent une grande flexibilité au

   Distributeur pour ajuster l'offre à la demande;

           elles permettent la maximisation de

   l'utilisation de l'énergie patrimoniale;

           elles sécurisent le coût de certains

   approvisionnements de long terme; et

           elles réduisent les risques auxquels est

   soumis le Distributeur.

           Alors, pour ces raisons, l'AIEQ recommande

   à la Régie de donner suite aux recommandations qui

   sont énoncées dans sa preuve et d'approuver les

   conventions soumises par le Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay.

   Maître Pelletier pour l'AQCIE-CIFQ.

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Bonjour, Messieurs les Régisseurs. Mes clients

   l'ont indiqué lorsqu'ils ont pris place devant

   vous, ils sont en faveur de l'entente qui est
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   soumise à la Régie par le Distributeur.

           Ils ne sont pas non plus, quant à eux, sans

   un petit malaise au niveau de la rédaction de

   l'entente intervenue, je vous en reparlerai.

           Je pense que la question fondamentale à

   laquelle la Régie a à répondre pour décider de ce

   dossier c'est celle de la prévision des besoins du

   Distributeur sur la période de deux mille huit

   (2008) à deux mille dix-sept (2017), je le dis

   parce qu'il s'est glissé comme une petite erreur,

   je crois, au niveau de la présentation qui a été

   faite par le panel d'Hydro-Québec, on a produit

   lors de la présentation un petit document en

   couleurs, HQD-5, Document 2.1 où on reprend les

   chiffres qui figurent dans la preuve du

   Distributeur, son document de base, qui est HQD-1,

   Document 5, à la page 12, on a les quantités de

   surplus et de déficit et on voit qu'elles

   s'échelonnent ces quantités-là de deux mille huit

   (2008) à deux mille dix-sept (2017) mais par suite

   de ce qui me paraît une erreur cléricale enfin je

   le présume, dans le document qui a été déposé lors

   de l'audience, les retours d'énergie apparaissent

   comme devant se faire non pas de deux mille treize

   (2013) à deux mille dix-sept (2017) mais de deux
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   mille seize (2016) à deux mille vingt (2020), ce

   sont exactement les mêmes chiffres sauf qu'ils ne

   sont pas devant les bonnes années alors je voulais

   vous le signaler, j'ai l'impression qu'il y a eu

   une confusion là-dessus; on n'était pas aidé non

   plus au niveau des dates par le fait qu'à peu près

   dans le même temps où ce document-là était

   présenté, on avait un des panelistes d'Hydro-

   Québec, c'est monsieur Zayat, je crois, à la page

   108 qui lui, parlait de la fin des retours en deux

   mille quinze (2015) alors là, on a trois dates :

   deux mille quinze (2015), deux mille dix-sept

   (2017), deux mille vingt (2020) mais je pense que

   ce qu'il faut retenir, c'est que la projection

   actuelle d'Hydro-Québec, c'est qu'il va y avoir des

   surplus en deux mille huit (2008), neuf (09), dix

   (10) et onze (11) et qu'il y aura donc de l'énergie

   de différée pour l'une ou l'autre ou plusieurs de

   ces années-là pour ensuite en effectuer le retour

   de deux mille douze (2012), en fait, deux mille

   douze (2012) selon les prévision actuelles, il n'y

   aurait même pas réellement de retour alors de deux

   mille treize (2013) à deux mille dix-sept (2017).

   Bon.

           Ceci dit, je disais que le point qui me
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   paraît le plus important sans doute au départ de ce

   dossier-là, c'est de s'assurer de la justesse de la

   prévision des besoins finalement de la prévision de

   la demande.

           Or, la seule preuve au dossier concernant

   la prévision de la demande, c'est celle qui a été

   administrée par Hydro-Québec selon laquelle le

   Distributeur sera vraisemblablement, en effet, en

   surplus de deux mille huit (2008) à deux mille onze

   (2011), en état d'équilibre en deux mille douze

   (2012) et puis en déficit d'approvisionnement de

   deux mille treize (2013) à deux mille dix-sept

   (2017).

           Cette preuve-là a été avalisée par le

   directeur général de l'AQCIE, monsieur Boulanger,

   lors de son témoignage le premier (1er) mai deux

   mille huit (2008) lorsqu'il a dit à la page 238

   qu'il n'y avait absolument rien dans le discours

   d'Hydro-Québec qui lui paraissait contraire à ce

   qu'il connaît, lui, en tant que directeur général

   de l'AQCIE, donc représentant des entreprises

   notamment les entreprises à propos desquelles

   Hydro-Québec a considéré de façon particulière les

   projets d'expansion.

           Alors, la réalité, c'est qu'en fait, il y a
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   un plan d'approvisionnement qui doit être fait, on

   est devant vous pour ça, il y a un plan d'approvi-

   sionnement qui doit être fait, qui doit être tenu à

   jour et puis qui ne peut reposer, ce plan-là, que

   sur la meilleure prévision possible de la demande

   puis en l'occurrence, la seule prévision de la

   demande, c'est celle d'Hydro-Québec avec laquelle,

   évidemment, mes clients s'accordent.

           La réalité aussi qui est importante à cet

   égard-là, c'est que ce qui nous est proposé par

   Hydro-Québec, c'est un document qui donne une

   option de différer, ce qui veut dire que la

   justesse de la prévision de la demande, je

   comprends qu'on est appelé à en faire une première

   estimation maintenant et encore une fois, la seule

   preuve au dossier, c'est que celle d'Hydro serait

   la bonne mais surtout la beauté de l'affaire, c'est

   qu'on pourra la réviser cette estimation-là en deux

   mille neuf (2009), en deux mille dix (2010), en

   deux mille onze (2011) et plusieurs fois au cours

   de ces années-là de sorte que même si certains

   intervenants ont pu lancer des points d'interroga-

   tion parce que c'est le plus qu'ils ont pu aller,

   lancer des points d'interrogation sur la question

   de savoir si les projets considérés se réaliseront
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   ou ne se réaliseront pas aux dates prévues ou à des

   dates antérieures ou postérieures, on aura quand

   même l'opportunité vu la formule qui est proposée

   de reconsidérer cette question-là en deux mille

   neuf (2009), en deux mille dix (2010), en deux

   mille onze (2011) et puis de différer ou de ne pas

   différer selon ce que l'on connaîtra de la réalité

   à ce moment-là. Et manifestement, si je me fie à ce

   qui a été annoncé jusqu'à maintenant par Hydro-

   Québec au niveau des grands projets qui sont

   considérés par le gouvernement, bien le passage du

   temps, est-ce qu'on parle de mois ou est-ce qu'on

   parle de brèves années, le passage du temps va

   faire en sorte que l'on va être joliment mieux

   placé pour savoir si la prévision actuelle est

   bonne ou si elle doit être modifiée.

           La preuve qui a été administrée par l'AQCIE

   et le CIFQ via l'expertise de monsieur Knecht ne

   laisse, à notre avis, place à aucun doute à l'effet

   que si la prévision de la demande est bonne, peu

   importe à quel moment elle se fait d'ici deux mille

   onze (2011), si la prévision de la demande est

   bonne, l'option du report d'énergie est à tous

   égard supérieure à celle de la revente.

           Monsieur Knecht a examiné l'analyse
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   économique du Distributeur, a procédé, lui, à des

   tests de sensibilité qui n'apparaissent pas de la

   preuve du Distributeur mais lui l'a fait, des tests

   de sensibilité à l'égard de chacune des hypothèses

   qui ont été retenues par le Distributeur et sa

   conclusion est à l'effet que le scénario du

   Distributeur, premièrement, est raisonnable à tous

   égards de sorte que le scénario du report devrait

   vraisemblablement représenter un avantage économi-

   que de l'ordre de cent soixante-seize millions

   (176 M$) comme le Distributeur l'a estimé.

           Il a cependant examiné des scénarios où

   dans tous les cas, la réalité serait moins

   favorable que le scénario retenu par le

   Distributeur et il a néanmoins conclu que dans

   chaque cas, l'hypothèse du report demeure

   préférable à celle de la revente. Le tableau de la

   page 6 de son rapport montre en effet, dans le

   fond, une variabilité qui se promène de cent

   soixante-seize millions (176 M$) ou cent soixante-

   dix millions (177 M$) si tout se passe comme le

   Distributeur le prévoit ou encore un avantage de

   quatre-vingt-quinze  millions (95 M$) dans

   l'hypothèse où le prix de revente de l'électricité

   serait supérieur de dix dollars (10 $) à celui qui
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   a été prévu à soixante dollars (60 $), serait de

   cent douze  millions (112 M$) dans le cas où le

   coût évité de l'approvisionnement à long terme à

   compter de deux mille treize (2013) serait

   inférieur de dix piastres (10 $) à celui qui a été

   considéré, il serait de cent cinquante-six millions

   (156 M$) dans l'hypothèse où c'est seulement sur le

   taux d'actualisation qu'il faudrait faire un

   ajustement et considérer un taux de huit pour cent

   (8 %) comme certains l'ont prétendu plutôt que

   celui de six point cinq pour cent (6,5 %) qui a été

   retenu par le Distributeur puis finalement, en

   faisant une combinaison de ces trois facteurs-là

   pour établir ce qu'il a appelé le scénario du pire,

   bien, monsieur Knecht arrivait avec un avantage de

   dix-sept millions (17 M$) qu'il a qualifié dans son

   témoignage, dans le fond, comme étant l'équivalent

   d'un avantage zéro compte tenu des ordres de

   grandeur, dix-sept millions (17 M$) puis zéro,

   c'est du pareil au même suivant ce qu'il nous

   indiquait.

           De sorte que même en prenant toutes sortes

   de circonstances défavorables au Distributeur, les

   circonstances d'ailleurs évoquées par les

   participants peu nombreux qui s'opposent à sa
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   demande, bien, on arrive à un résultat qui au pire

   est équivalent à celui qui est considéré par le

   Distributeur et ce que monsieur Knecht n'a pas fait

   puis c'est un peu dommage, il n'a pas mis en regard

   de ces scénarios moins favorables, des scénarios

   plus favorables, il l'a mentionné lors de son

   témoignage, il aurait pu effectivement considéré

   non pas un dix piastres (10 $) de moins dans un cas

   mais une dix piastres (10 $) de plus aussi et la

   vraisemblance, c'est qu'il arriverait peut-être

   avec une hypothèse de trois cent cinquante

   millions (350 M$) d'avantages au lieu de cent

   soixante-quinze millions (175 M$) mais on voit que

   jamais il arrive avec une réponse qui est négative

   et qui favoriserait le scénario de la revente.

   10 h 20

           Monsieur Knecht a cependant indiqué - puis

   je pense qu'il est nécessaire que j'y fasse

   référence - a indiqué... puis c'est à la page 230

   des notes sténographiques, le deuxième volume, que

   le scénario de la revente serait toutefois

   préférable s'il n'y avait pas retour d'énergie. Et

   il a indiqué, en réponse à une question qui lui

   était posée par maître Turmel, que sa compréhension

   du contrat proposé est à l'effet qu'il ne pourrait
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   pas y avoir de retour pour des fins de revente.

           Il est assez facile de comprendre son

   assertion à l'effet qu'au cas où il n'y aurait pas

   de retour d'énergie, l'entente proposée serait

   défavorable puis le scénario de la revente serait

   préférable. On le voit lorsqu'on regarde les... les

   tableaux qui sont joints en annexe 2 à son rapport.

           La particularité de ces annexes-là, au

   rapport de monsieur Knecht, c'est qu'elles

   détaillent les calculs. On a cinq pages de

   scénarios à la fin là qui sont les cinq pages au

   fond dans lesquelles monsieur Knecht nous montre

   les calculs qui l'ont amené aux résultats qui

   apparaissent à la page 6 de son rapport, résultats

   que j'évoquais tantôt là, où on voit que dans tous

   les cas de figure considérés l'entente reste

   avantageuse.

           Mais, lorsqu'on regarde les documents au

   soutien de ça, on constate que, évidemment, dans

   les premières années, l'entente est désavantageuse

   sur le plan des cents et piastres. Quand on

   considère les premières années, par exemple, du

   scénario retenu par HQD, bien, ce qu'on voit, c'est

   qu'à la première année, comme il n'y a pas de

   revente et puis comme on ne va pas chercher le
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   profit anticipé sur les reventes ou... Bon. Alors,

   ce qu'on voit, c'est que la première année, on

   serait en déficit, si on veut, de seize virgule

   huit millions (16,8 M$). À la deuxième, on est

   rendu à vingt et un (21 M$). Puis finalement, après

   deux mille onze (2011), rendu à deux mille douze

   (2012), on a un désavantage de cinquante-deux

   virgule huit millions (52,8 M$).

           La raison pour laquelle le scénario proposé

   par HQD est intéressant, c'est parce que dans les

   années suivantes on récupère. On récupère quarante

   et un point sept millions (47.7 M$) en valeur... en

   valeur du moment, oui, en valeur du moment en deux

   mille treize (2013). Et puis, on se retrouve en

   valeur actualisée à vingt-trois (23 M$), quatre-

   vingt-quatre (84 M$), cent soixante-treize (173 M$)

   puis finalement cent soixante-seize point neuf

   (176.9 M$) ou cent soixante-dix-sept millions

   (177 M$) d'avantages au scénario. Alors,

   évidemment, le scénario n'est intéressant,

   lorsqu'on le regarde comme ça, que parce qu'il y a

   la période de récupération ensuite.

           Lorsqu'on regarde les autres variantes

   considérées par monsieur Knecht aux quatre tableaux

   suivants, bien, on constate la même chose. On
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   constate que, dans tous les cas, rendu en deux

   mille douze (2012), on a un désavantage. Il peut

   être plus ou moins élevé dépendant des hypothèses

   qui sont retenues, mais il y a un désavantage.

   L'avantage ne survient que dans la deuxième

   période.

           L'affirmation de monsieur Knecht sur

   l'avantage du scénario de la revente, donc dans le

   cas où il n'y aurait pas de retour d'énergie, ne

   paraît pas douteuse. Ce qui est plus douteux,

   cependant, c'est sa compréhension, la compréhension

   qu'il a communiquée à la Régie lorsque maître

   Turmel lui a posé la question.

           Sa compréhension selon laquelle le contrat

   proposé ne permettrait pas le retour d'énergie pour

   fins de revente. Parce que lorsque monsieur Knecht

   s'est exprimé là-dessus, il dit « bien, écoutez,

   c'est intéressant cette affaire-là si on la reprend

   l'énergie ensuite parce qu'on va l'avoir à bon

   marché, puis on va être sûr de l'avoir, et

   caetera ». Mais, dans l'hypothèse où on ne la prend

   pas plus tard parce que la demande n'est pas là,

   bien, on a seulement les désavantages, puis on n'a

   pas les avantages parce que sa lecture du contrat

   faisait, par ailleurs... l'amenait, par ailleurs, à
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   comprendre qu'il ne pourrait pas y avoir de retour

   d'énergie pour fins de revente.

           Cette compréhension qu'a monsieur Knecht

   des termes du contrat proposé n'est pas

   surprenante. Elle n'est pas surprenante parce que

   ce contrat-là, en effet, est rédigé en des termes

   qui sont tellement ambigus quant à moi, pour dire

   le moins, qu'à peu près tous les avocats des

   intervenants ont été amenés à manifester des

   craintes.

           On a entendu tantôt maître Tremblay. On a

   entendu avant elle maître Falardeau. On a entendu

   les interrogatoires faits par maître Sicard, par

   maître Neuman. Ils vont tous nous plaider... vous

   plaider la même chose, ça me paraît bien évident.

           Alors, les intervenants ont tous été amenés

   à manifester des craintes à l'effet que le retour

   pour fins de revente effectivement ne serait pas

   permis, de sorte que si les besoins de la charge

   locale étaient insuffisants, on se retrouverait

   dans une situation où non seulement le coût évité

   ne se matérialiserait pas, mais au surplus on ne

   pourrait même pas acheter pour revendre et

   profiter, lors de la période de retour, de

   l'avantage de revente qu'on aurait eu dans la
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   premiè e période dans un scénario de revente.

           De sorte qu'à la fin, en deux mille vingt

   (2020), l'énergie n'aurait pas été retournée et

   alors elle pourrait, dit le contrat, à l'option du

   fournisseur - quand je lis la mécanique de cet

   article-là, je me demande est-ce qu'on a bien voulu

   écrire le « fournisseur » ou si on n'a pas voulu

   écrire le « Distributeur », mais là on a écrit le

   fournisseur - être rachetée, être rachetée par le

   fournisseur, achetée par le fournisseur, donc

   rachetée au Distributeur. Mais, je n'ai jamais vu

   encore en vertu de quoi le Distributeur serait le

   propriétaire de cette énergie-là.

           À un prix qui est établi au moyen d'un

   calcul assez complexe, merci, mais qui ne pourrait

   manifestement être profitable qu'au fournisseur.

   C'est lui qui aura l'option, alors il exerce son

   option ou il ne l'exerce pas là. Il ne profite pas

   au Distributeur ça.

           Mais, l'affaire est plus complexe que ça,

   est plus complexe que ça parce que voici que le

   Distributeur, dans sa présentation, dans les

   documents qu'il a produits à la Régie, mais

   également lors de sa présentation, il nous

   explique, puis il nous explique plutôt dix fois
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   qu'une là, que malgré ce qu'en comprennent les

   avocats des intervenants, bien, premièrement, le

   retour pour revente est permis, malgré les termes

   de l'article 2.2.3. Deuxièmement, que le profit sur

   revente au cas de retour est permis, malgré le

   dernier attendu de chacun des contrats qui prévoit

   qu'on ne peut pas faire de... Puis, finalement, que

   l'option de rachat par le fournisseur ne se fera

   pas, selon les termes de l'article 2.2.8, soit

   parce qu'il ne restera rien à la fin, ce que nous a

   répété le Distributeur aussi à satiété, soit parce

   que, dans le cas contraire, il y aura renégociation

   de la clause, selon ce qui a été également indiqué

   par monsieur Richard, mais ce qui n'était pas

   certain toutefois et ne pouvait pas être présumé,

   selon ce que nous disait monsieur Bastien, en

   réponse à une question de monsieur Neuman. C'est à

   la page 103 des notes sténographiques de la

   première journée.

           Là la question qu'on se pose, c'est qu'en

   est-il finalement de ces contrats ou soit-disant

   contrats qui interviennent entre deux des trois...

   au moins trois têtes de cette drôle de bête, pour

   reprendre l'expression un peu irrespectueuse

   utilisée, je crois, par monsieur Soucy. Alors,
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   c'est quoi ces contrats-là entre deux des trois

   têtes de cette drôle de bête qu'est Hydro-Québec?

   Jusqu'à quel point l'interprétation qu'en donne une

   tête, ici, le Distributeur, est opposable à l'autre

   tête, le fournisseur, et à la bête elle-même.

           Bien, je vous dirais que j'aurais tendance

   à épouser l'avis de monsieur Bastien selon qui

   Hydro-Québec serait bien mal venue de s'asseoir sur

   les termes rigoureux des contrats après les

   déclarations qui ont été faites et répétées par

   monsieur Richard, monsieur Bastien lui-même, les

   représentants autorisés du Distributeur ici. Mais,

   l'embêtement, c'est par quoi est-ce que les termes

   du contrat seront éventuellement remplacés?

           Une question qui se pose, c'est : est-ce

   que les consommateurs vont devoir attendre jusqu'en

   deux mille seize (2016), deux mille dix-huit (2018)

   ou deux mille vingt (2020) pour savoir si le

   fournisseur rachètera du Distributeur un solde

   d'énergie qui paraîtrait, d'ailleurs, appartenir au

   fournisseur plutôt qu'au Distributeur, quant à moi?

   Est-ce qu'ils vont devoir attendre jusque-là pour

   savoir le prix auquel la transaction se fera si

   jamais il y a une transaction en deux mille vingt

   (2020)?
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           J'ai de la difficulté à mesurer à ce

   moment-ci, quant à moi, jusqu'à quel point la Régie

   pourrait intervenir et dire « bon, j'accepte votre

   entente généralement, mais il vous faut en modifier

   les termes d'abord » ou encore « j'autorise tout de

   suite les reports prévus pour deux mille huit

   (2008), mais vous devrez me revenir, le

   Distributeur, dans un certain délai avec des

   modifications qui vont apporter des

   éclaircissements définitifs aux zones d'ombre qui

   manifestement résultent du dernier attendu, de la

   rédaction actuelle de 2.2.3, de la rédaction

   actuelle de 2.2.8 ».

           Je suis embêté. Je vous signale le

   problème. Je suis moins embêté, par contre, au

   niveau des décisions à prendre sur le report. La

   Régie pourra-t-elle exercer un contrôle réel sur

   une autre question qui a été soulevée, des

   décisions qui concernent le report?

   10 h 30

           Monsieur Richard déclarait, entre autres

   choses, à la page 112 des notes sténographiques du

   premier volume, la première journée, monsieur

   Richard déclarait « on va les faire ces décisions-

   là ensemble, année par année » ou plus précisément
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   année après année.

           Ça veut dire quoi ça « on va les faire ces

   décisions-là ensemble »? Bien, manifestement il

   s'adressait à la Régie puis, je crois bien, aux

   intervenants aussi. Et je pense que la Régie

   devrait déterminer dès maintenant, quand je dis

   « dès maintenant », c'est dans le cadre de la

   décision qu'elle aura à rendre, comment les

   décisions relatives à la mise en oeuvre de

   l'entente pourront être prises ensemble plutôt que

   par le seul Distributeur?

           L'entente proposée permet en effet une

   grande souplesse, et son acceptation par la Régie

   ne fera que conférer au Distributeur l'option de

   différer pour les quatre premières années puis de

   recouvrer l'énergie selon les circonstances, ce qui

   en fait un produit extrêmement avantageux. En tout

   cas, c'est l'interprétation qu'en propose le

   Distributeur.

           Sauf qu'il va falloir mettre en place un

   mécanisme quelconque pour s'assurer que la réalité

   de ce contrat-là corresponde aux mots utilisés pour

   le dire ou pour l'écrire et puis pour faire en

   sorte qu'effectivement il puisse y avoir des

   décisions prises ensemble, c'est-à-dire avec l'aval
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   de la Régie au niveau des décisions

   d'approvisionnements. C'est comme ça que

   j'interprète, en tout cas, l'intention manifestée

   par le Distributeur quand il dit « on va prendre

   ces décisions-là ensemble ».

           Alors, ça veut dire « on a une décision

   maintenant à prendre au niveau des

   approvisionnements ». La preuve qui est faite,

   c'est que les approvisionnements vont être trop

   importants pour les premières années, insuffisantes

   pour les dernières. Donc, le contrat qui est

   proposé là est bienvenu.

           Et puis, ça, nous, on est les premiers à le

   reconnaître et à souhaiter qu'il soit avalisé ce

   contrat-là. Sauf qu'il va falloir trouver un

   mécanisme pour s'assurer qu'effectivement les

   termes du contrat correspondent à cette réalité-là

   et qu'on n'ait pas à s'inquiéter - quand je dis

   « on », je parle aussi bien des intervenants que la

   Régie, le Distributeur lui-même - s'inquiéter

   pendant vingt (20) ans, deux mille vingt (2020), au

   moins une douzaine d'années, de ce qui va arriver

   avec le contrat.

           Alors, la recommandation que mes clientes

   vous font, c'est bien évidemment d'accepter la
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   formule proposée telle qu'elle est comprise par le

   Distributeur, mais aussi de voir dès maintenant à

   mettre en place les dispositions appropriées pour

   s'assurer que la réalité va correspondre aux écrits

   ou que les écrits plus exactement vont s'ajuster à

   la réalité qui nous a été décrite.

           Le Distributeur a toute l'équipe d'avocats

   qu'il faut pour mettre ces choses-là à jour

   normalement assez facilement. On a vu que lorsqu'on

   leur a signalé leur erreur sur le retour d'énergie

   plutôt que le fait de la différer, ils n'ont pas

   été long à réagir et à modifier le contrat. Je

   pense bien que les deux têtes concernées d'Hydro-

   Québec vont pouvoir convenir assez facilement

   d'ajustements au contrat à la plus grande

   satisfaction de tout le monde. Et je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes parti vite un peu, Maître Pelletier.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je m'excuse.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai compris tout... bien, en fait, tout ce qui

   concerne... Vous avez dit que vous êtes mal à

   l'aise quant à la rédaction de l'entente. Vous avez

   parlé de termes ambigus. Vous avez cité ou référé à
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   vos deux prédécesseurs. Et vous avez à la fin

   conclu qu'il faudrait s'assurer de la mise en place

   d'un mécanisme.

           Est-ce que le mécanisme qui est... en tout

   cas, mécanisme ou l'avenue proposée ou l'avenue

   réglementaire que semble... qui existe et que

   semble invoquer Hydro-Québec, c'est-à-dire des

   tarifaires annuels, plan d'approvisionnements avec

   un suivi là-dedans. Est-ce que pour vous ce serait

   le mécanisme, un mécanisme qui permettrait de faire

   le suivi requis de ces ententes-là?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Bien, c'est la position qui a été prise, en tout

   cas, par le Distributeur. Et je ne voudrais surtout

   pas prétendre qu'il fait erreur à cet égard-là. Je

   pense qu'effectivement il doit y avoir un suivi au

   niveau des... et des tarifaires et des mises à jour

   du plan d'approvisionnements.

           Maintenant, la question qui se pose, c'est

   est-ce que... est-ce que les décisions relativement

   à l'approvisionnement pour les années qui viennent

   devront être prises par le Distributeur après que,

   au niveau au moins des principes, les décisions

   aient été prises par la Régie.

           Quand je dis « au niveau des principes »,
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   je veux dire ceci. Le mécanisme qui a été prévu

   dans le contrat, c'est que - et puis c'est très

   avantageux là - c'est qu'il peut y avoir des

   ajustements quatre fois par année par le

   Distributeur. Il peut décider à plusieurs moments

   de différer de l'énergie. Bon.

           Alors, de sorte que la Régie ne m'apparaît

   pas pouvoir être impliquée dans chacune de ces

   décisions appelons-les d'exploitation-là qui

   devront être prises par le Distributeur. Mais,

   qu'au moins, à un endroit quelconque, que ce soit

   au moment de la mise à jour du plan ou au moment

   effectivement de la cause tarifaire, bien, qu'il y

   ait une mise à jour de faite sur la prévision de la

   demande et puis que le Distributeur puisse faire

   état de ses intentions à la Régie qui devrait les

   approuver ou pas, au niveau de la décision de

   différer de l'énergie.

           Prenons le cas, un cas extrême. Le

   Distributeur aurait l'intention, pour une raison

   que je ne prévois même pas, le Distributeur, c'est

   des gens sérieux pour lesquels on a beaucoup de

   respect, une décision qui apparaîtrait à la Régie,

   aux intervenants, comme n'étant pas appropriée.

   Bref, il se lancerait vers une décision de différer
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   une énergie considérable alors que manifestement on

   ne se dirigerait pas vers un manque

   d'approvisionnements pour les prochaines années.

           Bien, cette décision-là, me semble-t-il,

   devrait pouvoir être soumise à la Régie si, si on

   veut rester dans la logique de ce qui a été

   mentionné en audience ici, en particulier par

   monsieur Richard. Parce qu'il nous dit « écoutez,

   on a des décisions à prendre ».

           La beauté de l'affaire, puis c'est vrai, la

   beauté, une des beautés de cette proposition-là,

   c'est qu'on n'a même pas à prendre les décisions

   maintenant. Il a raison de dire « ne prenons pas

   les décisions qu'on n'a pas à prendre là », on n'a

   pas à les prendre tout de suite. On a une décision

   à prendre tout de suite qui est d'approuver le

   contrat. Puis, en approuvant le contrat, ce qu'on

   fait, c'est qu'on approuve immédiatement qu'il va y

   avoir de l'énergie différée en deux mille huit

   (2008). C'est écrit dans le contrat. Il n'y a pas

   de décision à prendre en deux mille huit (2008), ça

   va être différé.

           Mais, ensuite? Alors, ensuite, ce que nous

   dit le Distributeur, c'est « nous, on est ouvert à

   revenir devant la Régie pour que ces décisions-là
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   soient prises ensemble ». Ce que je disais

   simplement là-dessus, c'est il faudrait penser à un

   mécanique pour le faire.

           Tantôt, mon collègue de l'ACEF disait

   « bien là, il faudrait qu'il y ait un rendre compte

   à ce sujet-là », comme nous faire part après coup

   des décisions qui auront été prises. Bon. Ça va

   bien de nous faire part après coup des décisions

   qui auront été prises en cours d'année, mais la

   direction des décisions qui seront prises en cours

   d'année, je pense que c'est à ça que monsieur

   Richard référait lorsqu'il disait « bien, on va les

   prendre ensemble ces décisions-là », pas chacune

   des décisions séparément, mais l'enlignement. Est-

   ce que les choses ont évolué de façon telle? Est-ce

   que les prévisions actuelles ont été confirmées de

   manière telle qu'effectivement il y a lieu de

   différer de l'énergie ou pas?

           Puis, deuxièmement, l'autre partie de

   l'affaire où je vous disais « il faut trouver un

   mécanisme pour clarifier les choses », c'est est-ce

   que ça se peut qu'on reste avec un doute pendant

   des années sur la question de savoir si, à défaut

   d'avoir besoin de l'énergie de deux mille treize

   (2013) à deux mille vingt (2020) ou deux mille dix-
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   sept (2017), peu importe, pour les besoins

   d'alimentation de la charge locale, est-ce que ça

   se peut qu'on reste avec un point d'interrogation

   sur la question de savoir si on peut la récupérer

   pour la revendre cette énergie-là? Et puis, si on

   peut la récupérer pour la revendre l'énergie, est-

   ce que l'interprétation stricte du contrat irait

   jusqu'à la solution loufoque qui voudrait qu'on ne

   peut le faire que pour la revendre à perte?

           Ce que les représentants du Distributeur

   nous disent, c'est « bien, voyons donc, c'est pas

   ça l'intention ». Puis, je comprends fort bien que

   ça puisse difficilement être ça l'intention. Mais,

   il y a des mots dans ce contrat-là qui, me semble-

   t-il, auraient avantage à être précisés.

           La Régie pourrait demander effectivement au

   Distributeur d'aller voir son vis-à-vis ou sa

   contrepartie, Hydro-Québec Production, dans un

   certain délai pour les revoir les termes de ce

   contrat-là. La Régie pourra toujours aviser ensuite

   suivant ce qui... le rapport qui lui en sera fait.

           Mais, c'est difficile, c'est ce que je vous

   disais au début. C'est difficile parce que le

   projet... le projet, de l'avis de tous les

   intervenants finalement, est un bon projet.
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   LE PRÉSIDENT :

   Vous vous sentez confortable, vous, à ce que la

   Régie demande au Distributeur de renégocier, au

   point de vue réglementaire, avec le Producteur.

   Est-ce que c'est ça que je comprends? C'est pas ça

   que j'avais compris au début là, j'avais compris un

   mécanisme.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous ai dit tantôt que j'ai un malaise avec

   ces... avec les dispositions qui se trouvent dans

   le contrat actuellement, puis j'ai l'impression que

   tout le monde a un malaise. Les intervenants en ont

   un. J'écoute les explications répétées des témoins

   du Distributeur qui disent « écoutez, demandez-nous

   pas ce qui va arriver en deux mille vingt (2020).

   Deux mille vingt (2020) n'arrivera pas, il n'y en

   aura pas ». Ils sont embarrassés, je crois, eux

   aussi, par les termes actuels. Et il me semble

   qu'il y aurait avantage à...

           Bon. Est-ce que je serais à l'aise... est-

   ce que je serais à l'aise à la place de la Régie de

   rendre une manière d'ordonnance à l'effet de revoir

   le contrat? Vraisemblablement j'examinerais la

   question à fond. Je n'ai pas eu l'opportunité de le

   faire là, c'est aussi bête que ça. Je vous le dis
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   comme c'est.

   (10 h 40)

           Ce que je dis simplement, c'est que le

   constat général semble être que, malheureusement,

   la phraséologie des contrats ne correspond pas

   exactement, ou en tout cas assez clairement, avec

   les intentions qui nous sont manifestées ici par le

   Distributeur dont on est les premiers à ne pas

   douter là, comprenez-moi bien, de notre côté, sauf

   que je dis, est-ce qu'on va rester avec cette

   espèce d'inconfort-là longtemps?

           Moi, je m'attendrais, remarquez bien, à ce

   que la Régie n'ait même pas de décision à prendre

   et puis que la décision, des éclaircissements

   soient apportés autrement mais là, il s'est rendu

   vite devant là, le contrat.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci, Monsieur Pelletier.

   Donc, la Régie va prendre une pause de quinze

   minutes (15 min), on va se revoir à onze heures

   (11 h) avec le suivi des plaidoiries. Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   On en est maintenant rendu au GRAME, Maître Paquet.
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   PLAIDOIRIE PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, bonjour Monsieur le Président, bonjour

   Messieurs les Régisseurs. Geneviève Paquet pour le

   Groupe de recherche appliqué en macroécologie.

           J'ai préparé un document que j'ai déjà

   donné à madame la greffière.

           Donc, dans le cadre du plan

   d'approvisionne-ment 2008-2017 du Distributeur, la

   décision D-2008-046 de la Régie a séparé l'étude

   des nouvelles demandes d'approbation des

   conventions et l'étude exhaustive du plan en deux

   phases.

           Les conventions modifiées offrent une

   solution et une opportunité au Distributeur pour

   gérer ses surplus, solution qui n'était pas

   proposée lors du dépôt initial du Plan. Dans le

   rapport du GRAME déposé initialement, une section

   était consacrée à la gestion des surplus

   énergétiques du Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Voulez-vous prendre en temps d'arrêt avant qu'on...

   Ils vont mieux écouter.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Donc, le GRAME n'a pas amendé sa preuve suite aux

   amendements du Distributeur mais se réserve le
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   droit de la modifier suite à la décision que rendra

   la Régie dans la Phase 1 du dossier. Le GRAME a

   plutôt chois de déposer un rapport d'analyse sur la

   demande d'approbation des conventions dans le cadre

   de la Phase 1.

           Étant donné l'obligation de procéder à des

   appels d'offres cinq ans avant leur livraison, afin

   d'assurer la fiabilité de la livraison en énergie

   pour les marchés québécois, le GRAME se disait

   satisfait du choix du scénario moyen proposé par le

   Distributeur avec les réserves soulevées à cette

   section du mémoire du GRAME en ce qui concerne la

   gestion des surplus.

           La GRAME mentionnait, avant le dépôt des

   ententes, qu'un élément à considérer demeurait

   l'éventualité de se voir confronté à un scénario

   faible dans le cadre du prochain plan d'approvi-

   sionnement, ce que le GRAME considère comme

   probable. Et je cite la page 46 du rapport initial

   du GRAME :

                Dans ce cas, il faudrait que la Régie

                établisse des balises permettant au

                Distributeur de négocier en toute

                confiance des ententes de réduction de

                livraison ou de report de contrat.
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           Les sujets abordés dans le mémoire du GRAME

   portent principalement sur la justification d'une

   telle démarche entreprise par le Distributeur dans

   un contexte de surplus et en fonction du rôle du

   Distributeur au sein des marchés québécois.

           Je vais me référer aux grandes lignes de ce

   rapport pour exposer les recommandations du GRAME.

           Suite à la mise à jour des besoins en

   approvisionnement, le Distributeur fera face à des

   surplus importants de l'ordre de plus de neuf

   térawattheures (9 TWh) d'ici deux mille onze (2011)

   et ce, en tenant compte de l'application de la

   marge de manoeuvre de  l'entente de suspension des

   livraisons de TCE en deux mille neuf (2009). Celle-

   ci n'a pas encore été renouvelée pour l'année deux

   mille neuf (2009) et approuvée par la Régie.

           Ces surplus confirment les appréhensions

   qu'avait le GRAME à la lecture du plan

   d'approvision-nement 2008-2017.

           Le GRAME était par ailleurs préoccupé par

   les moyens à la disposition du Distributeur pour

   assurer la gestion des surplus en cas de scénario

   faible. La présente demande du Distributeur rejoint

   donc les préoccupations du GRAME énoncées dans son

   mémoire.
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           En effet, le GRAME mentionnait l'importance

   pour le Distributeur de recevoir un signal de la

   part de la Régie lui permettant de négocier des

   ententes de réduction de livraison ou de report de

   contrat, ce qu'il a reçu avec la décision rendue

   dans le dossier R-3640-2007.

           Il est intéressant de constater que la

   Régie a rendu une décision différente au dossier R-

   3649 du dossier R-3624, décision autorisant le

   Distributeur à suspendre des livraisons d'Énergie

   avec TCE.à

           Cette décision donnait ainsi un signal au

   Distributeur et confirmait son ouverture à

   considérer une réduction de ses surplus au lieu

   d'opter pour une stratégie de revente de ceux-ci.

           Suite à la lecture de la preuve déposée par

   le Distributeur, le GRAME appuie la demande

   d'approbation des deux conventions modifiant les

   contrats d'approvisionnement en électricité

   intervenues entre HQP et HQD, livraisons de base et

   livraisons cyclables.

           Le rapport déposé par le GRAME et la

   présentation de madame Moreau, analyste pour le

   GRAME, vont en ce sens. La recherche de moyens de

   gestion et l'atteinte d'un équilibre de long terme
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   entre les besoins et les approvisionnements est une

   démarche saine et justifiée.

           Malgré la révision du présent dossier, la

   probabilité d'un scénario faible existe. La

   recherche d'autres moyens ou mécanismes doit être

   enclenchée.

           Enjeux de la prévision de la demande sous-

   jacents à l'analyse des conventions.

           En ce qui concerne le cadre réglementaire

   sous-jacent à la Loi sur la Régie de l'énergie,

   soit la séparation entre les activités de

   transport, les activités de transport sont

   réglementées, celles de distribution aussi tandis

   que les activités marchandes sont non réglementées.

           Le GRAME s'est questionné sur la mission

   première du Distributeur dans le contexte

   réglementaire impliquant la séparation des

   activités de la société d'État, Hydro-Québec, dont

   les articles 76 et 72 qui mentionnent le rôle du

   Distributeur.

           L'article 76 de la Loi énonce l'obligation

   pour le Distributeur de :

                [...] distribuer l'électricité à toute

                personne qui le demande dans le

                territoire où s'exerce [son] droit
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                exclusif.

           L'article 72 de la Loi mentionne que le

   plan d'approvisionnement est conçu pour satisfaire

   les besoins des marchés québécois.

           Plus précisément, le GRAME a recherché ces

   définitions énoncées dans la Loi concernant le rôle

   du Distributeur. Elles sont énoncées à la section

   définition, sous l'article 2.

                « distributeur d'électricité » :

                Hydro-Québec dans ses activités de

                distribution d'électricité;

                « fournisseur d'électricité » :

                quiconque étant producteur ou

                négociant d'électricité fournit de

                l'électricité;

           Notre analyse des moyens que devraient

   utili-ser le Distributeur pour résorber sa

   problématique des surplus est basée sur ces

   définitions de l'article 2 de la Loi et sur les

   rôles respectifs qui ont été attribués par le

   législateur à HQD, HQT et HQP lors de la séparation

   des entités d'Hydro-Québec.

           De notre compréhension, dans le cas où le

   Distributeur développerait des moyens plus

   spécifiques pour revendre de l'électricité, il
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   agirait donc à titre de fournisseur d'électricité,

   et plus précisément à titre de négociant

   d'électricité, puisqu'il n'est pas producteur.

           A la lecture des articles 2, 72 et 76 de la

   Loi, nous sommes d'avis que le rôle attribué par le

   législateur au Distributeur, particulièrement dans

   un contexte de planification, n'est pas de négocier

   la revente d'énergie, mais de distribuer l'énergie

   sur les marchés québécois.

           D'ailleurs, il aurait été surprenant que le

   législateur attribue au Distributeur le rôle de

   négocier la revente d'énergie pour le bénéfice de

   sa clientèle.

           A cet égard, notons qu'en audience,

   l'expert de la FCEI semblait confondre ou ne pas

   faire de distinction entre fournisseur

   d'électricité et distributeur d'électricité dans le

   contexte législatif particulier du Québec. Son

   analyse financière de la situation ne semble pas

   tenir compte du fait que le Distributeur n'a pas

   développé des outils propres à l'optimisation de la

   revente d'électricité, donc investi dans cette

   direction et ce, pour la simple et bonne raison que

   ce rôle ne lui était pas dédié.

           Rappelons qu'Hydro-Québec est une société
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   d'État dont l'actionnaire principal est le

   gouvernement du Québec.

           Normalement, les profits générés par des

   biens et des activités commerciales reviennent en

   grande partie à l'actionnaire et non à sa

   clientèle. Dans ce cas-ci, l'actionnaire est l'État

   québécois.

           Rappelons que les présentes conventions de

   modification des contrats en cours s'inscrivent

   dans le respect des décisions D-2005-138, D-2006-

   27, D-2007-13 et D-2007-134, décisions qui

   confirment le droit du Distributeur de procéder à

   la modification de ses contrats

   d'approvisionnement.

   11 h 10

           Comme il a été mentionné par le procureur

   du Distributeur ce matin, la Régie s'est également

   prononcée sur les moyens dont dispose le

   Distributeur en cas de demande plus faible lors du

   dossier R-3550-2004 dans sa décision D-2005-178.

           Concernant les ententes. Le GRAME est

   d'avis que les ententes s'inscrivent dans une

   pleine justification du rôle du Distributeur, soit

   celui d'assurer un approvisionnement fiable dans le

   temps, au minimum de coûts. En effet, le
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   Distributeur dispose de neuf ans pour écouler

   l'énergie mise en réserve ou « stockée », ce qui

   lui assure un approvisionnement fiable, sans risque

   puisque le coût est connu. Par ailleurs, l'Union

   des municipalités du Québec est du même avis à

   l'effet qu'à l'égard de l'analyse de risques, les

   risques sont plus faibles dans un scénario avec

   ententes.

           Les présentes ententes sont donc des plages

   d'opportunités qui ne seront pas nécessairement

   reproductibles dans le cadre de la durée du Plan

   d'approvisionnement 2008-2017. Par conséquent, le

   GRAME juge à propos pour le Distributeur et sa

   clientèle de profiter de cette plage

   d'opportunités.

           Afin d'atteindre le même niveau d'entente

   et de flexibilité offert par le Producteur au

   Distributeur dans les présentes conventions, il

   faudrait que le Distributeur négocie avec une

   contrepartie et que celle-ci « ... ait la

   possibilité d'offrir une telle flexibilité, compte

   tenu de la technologie de production d'électricité

   qu'il utilise ».

           Le Distributeur mentionne au paragraphe 22

   de sa requête amendée que, compte tenu de la

   R-3648-2007                               PlAIDOIRIE

   5 mai 2008                                     GRAME

                         - 97 -     Me Geneviève Paquet

   récurrence des surplus d'électricité pour les

   années deux mille huit, deux mille onze (2008-

   2011), et des besoins supplémentaires à partir de

   deux mille treize (2013), et qu'en raison de sa

   mission de desservir sa clientèle et non

   d'effectuer en continu et de façon planifiée la

   revente d'électricité sur les marchés, il a

   recherché une option à caractère permanent lui

   permettant plus de flexibilité dans la gestion de

   ses approvisionnements.

           Le Distributeur mentionne également être en

   mesure, grâce à ces conventions, de s'adapter

   rapidement à l'évolution de la demande. D'autre

   part, le solde de l'énergie ainsi différée serait

   ainsi accumulé et reporté. Et je cite la réponse à

   une demande de renseignements, HQD-4, Document 6

   page 5 :

                Si un solde d'énergie différée est

                accumulé, il sera possible de reporter

                les livraisons qui seraient associées

                à de nouveaux approvisionnements de

                long terme.

   Les options proposées au présent dossier sont donc

   des options de flexibilité supérieures à une option

   de suspension, donc plus avantageuses. HQD conserve
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   les mêmes quantités d'énergie, avec sensiblement

   les mêmes avantages économiques.

           Concernant le stockage sans frais. Le GRAME

   est d'avis que ces options s'apparentent à du

   stockage d'une durée de neuf ans, sans frais. Le

   GRAME note également que l'expert de SÉ-AQLPA,

   monsieur Jacques Fontaine, est du même avis

   lorsqu'il mentionne que les ententes s'apparentent

   également à du stockage, sans déboursé autre que

   l'inflation.

           Je passe maintenant à la section sur les

   attributs environnementaux. Concernant ces

   attributs, le GRAME était préoccupé par la valeur

   des attributs environnementaux, plus

   particulièrement les CER et les retombées

   monétaires du programme ÉcoÉNERGIE. De notre

   compréhension, le Distributeur n'est pas encore

   reconnu à titre de partie dans le cadre des CER et

   il n'est pas certain que le programme ÉcoÉNERGIE

   soit reconduit par le gouvernement fédéral.

           À notre avis, ces enjeux ne sont pas de

   nature à invalider les présentes ententes, d'autant

   plus que ces ententes prévoient le report de

   l'énergie non utilisée à une période ultérieure.

           Concernant le programme ÉcoÉNERGIE, le
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   Distributeur mentionne avoir tenu compte des primes

   versées aux fournisseurs et des mises en service

   des parcs éoliens, les quantités d'énergie pouvant

   « être admissibles aux primes versées aux

   fournisseurs sont estimées par le Distributeur à

   environ 13 TWh/h sur l'horizon 2008-2017 ».

           Tel que confirmé par les témoins du

   Distributeur lors du contre-interrogatoire du

   GRAME, l'impact des retombées économiques des

   primes versées aux fournisseurs du programme

   ÉcoÉNERGIE devrait être sensiblement le même, avec

   ou sans entente.

           Concernant les certificats d'énergie

   renouve-lables. Et tel que mentionné dans le

   mémoire initial du GRAME, le Distributeur n'est pas

   encore un intervenant reconnu. Il semble trop tôt

   pour quantifier et mesurer la valeur de ces

   certificats. Le Distributeur ne peut se baser sur

   l'expérience acquise pour prévoir et incorporer une

   telle valeur dans l'analyse des scénarios.

           Dans le cas présent, le GRAME rappelle que

   le Distributeur a la propriété des attributs

   environne-mentaux. Selon la preuve du Distributeur,

   celui-ci ne serait pas un intervenant reconnu. Il

   semble donc trop tôt pour quantifier et mesurer la
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   valeur des certificats.

           Les propos du Distributeur lors du panel ne

   semblent pas correspondre à ceux qu'il a présentés

   dans sa preuve, lorsqu'il mentionne que l'entente

   d'intégration à l'énergie éolienne avec Production

   ne prévoit pas de clause à ce sujet. Nous

   comprenons donc mal comment le Distributeur se

   positionnera sur ces marchés et pourra récupérer la

   valeur des CER.

           Ces problématiques doivent être adressées

   par le Distributeur et celui-ci devrait faire état

   de l'avancement de ces dossiers à la Régie de façon

   régulière afin de clarifier la situation.

           Rôle et responsabilité de la Régie. Les

   rôles et responsabilités de la Régie ne sont pas

   simples. En effet, celle-ci doit concilier

   l'intérêt public, la protection des consommateurs,

   la perspective de développement durable, l'équité

   au plan individuel et au plan collectif, tel que

   souligné par l'article 5 de la Loi.

           Du point de vue de l'intérêt public et du

   développement durable, le GRAME est d'avis que le

   Producteur sera toujours avantagé par rapport au

   Distributeur puisqu'il possède des outils de

   stockage de cette énergie. D'un point de vue
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   développement durable, il est l'acteur à

   privilégier pour agir à ce titre.

           Donc, le fait de valoriser des options

   s'apparentant à du stockage permet de concilier la

   perspective de développement durable en utilisant

   notre production d'énergie au bon moment, au bon

   endroit, par l'une ou l'autre des entités formant

   notre société d'État, Hydro-Québec.

           En effet, lorsque les besoins en approvi-

   sionnement se font sentir, le Distributeur peut

   requérir par ces ententes l'énergie nécessaire pour

   satisfaire les besoins des marchés québécois. Et

   lorsque ces besoins ne sont pas au rendez-vous,

   Hydro-Québec Production peut en disposer, le cas

   échéant, lorsque les prix à la marge deviennent

   intéressants. Ce que le Distributeur ne peut pas

   faire puisqu'il n'a pas d'outils de stockage.

           On se retrouve donc dans le meilleur des

   mondes en termes de perspective de développement

   durable. N'oublions pas que la valeur de l'énergie

   ne se limite pas à son coût monétaire

   d'opportunité, mais doit être considérée comme un

   bien, une ressource de valeur unique, puisque de

   source renouvelable.

           Elle est donc renouvelable en grande
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   majorité et permet d'assurer un développement

   économique durable à notre société québécoise. Il

   faut donc la traiter avec le plus grand des

   respects. Notre société doit avoir une attitude

   responsable de préservation et d'optimisation et

   non de vente à rabais au plus offrant.

           Le GRAME souhaiterait donc que la Régie se

   positionne sur la nature de l'intérêt public

   inscrite à l'article 5. Outre le fait qu'elle

   comprend l'intérêt de la clientèle du Distributeur,

   du développement durable, de l'environnement, peut-

   elle être élargie pour tenir compte également de

   l'intérêt de la société d'État en tant qu'acteur du

   développe-ment durable au Québec? Peut-elle être

   élargie à l'intérêt de l'ensemble de la

   collectivité québécoise?

           Le GRAME est d'avis que la Régie doit tenir

   compte de l'intérêt public dans son sens le plus

   large. L'intérêt public devrait inclure le

   développement durable, l'environnement, l'intérêt

   de l'État québécois et de l'ensemble de la

   collectivité. L'intérêt de la collectivité ne doit

   pas être assimilé uniquement à l'intérêt des

   consommateurs puisque tous ne consomment pas

   également.
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           Le GRAME souhaite également que la Régie se

   positionne sur le rôle du Distributeur en relation

   avec la gestion des surplus énergétiques et la

   gestion des risques en tenant compte de l'objectif

   sous-jacent à la séparation des entités de la

   société d'État.

           Le GRAME a émis des réserves quant à la

   capacité des ententes à régler l'ensemble de la

   problématique des surplus, particulièrement en cas

   de scénario faible de la demande. Ces ententes

   pourraient ne pas suffire, ce qui obligerait le

   Distributeur à revendre de l'énergie excédentaire

   ou à rechercher d'autres moyens de réduction des

   approvisionnements.

           Si tel était le cas, un solde d'énergie

   différée pourrait subsister au-delà de deux mille

   vingt (2020) et le Distributeur serait dans

   l'obligation de revendre de l'énergie, parfois en

   temps non opportun, donc à perte. En audience, le

   Distributeur nous a mentionné qu'un tel scénario

   est toujours probable et qu'il entend s'ajuster et

   rechercher d'autres moyens, le cas échéant.

           Mentionnons que la recherche d'autres

   moyens n'invalide pas les ententes présentées par

   le Distributeur. Le GRAME a donc exploré d'autres
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   moyens. Il est conscient que ces moyens sont

   hypothétiques, mais ils devraient tout de même être

   explorés par le Distributeur, si ce n'est déjà

   fait.

           En ce qui concerne la revente, il est sûr

   que toute entente doit être réalisée entre deux

   parties consentantes. Et même s'il s'avérait, le

   cas échéant, plus avantageux d'utiliser l'option de

   revente, rappelons que le rôle du Distributeur

   n'est pas de négocier la revente d'énergie, mais de

   distribuer de l'énergie sur les marchés québécois.

           Donc, le moyen de revente devrait être

   utilisé occasionnellement, non pas dans le but de

   générer des profits, et certainement pas sur une

   base prévisionnelle, comme c'est le cas

   présentement dans le cadre de l'approbation du plan

   d'approvisionne-ment. À notre avis, cette option

   doit demeurer, l'option de la revente, une activité

   occasionnelle et non de planification, visant à

   assurer l'équilibre entre les besoins et les

   ressources.

   11 h 20

           D'autre part, ce moyen nécessite des

   investissements en ressources humaines pour

   développer ce créneau et permettre l'optimisation
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   de la revente, ce que le Distributeur n'a pas

   encore mis en place.

           Il pourrait être intéressant d'explorer un

   mécanisme fonctionnant dans le sens inverse de

   l'entente cadre, soit une entente permettant cette

   fois-ci de maintenir l'équilibre entre la demande

   et l'offre suite à des événements qui ne seraient

   pas prévisibles au plan d'approvisionnement.

           Une entente avec HQP ou d'autres fournis-

   seurs pour le stockage d'énergie en cas de scénario

   faible, incluant des frais de stockage, serait

   aussi une avenue intéressant que le GRAME

   favoriserait dans un contexte de surplus récurrents

   ou de fluctuation importante de la demande.

           Mentionnons que les ententes proposées

   s'apparentent à la mise en réserve ou entreposage

   gratuit d'énergie pour utilisation ultérieure.

   Donc, les ententes permettraient au Distributeur de

   profiter des équipements du Producteur pour

   emmagasiner l'énergie non utilisée pendant une

   certaine période de temps, et ce, sans frais

   additionnel, ce qui représente un avantage non

   négligeable concédé à la clientèle du Distributeur.

           Le GRAME était d'ailleurs en faveur de la

   fixation de frais d'entreposage comme moyen de
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   gestion des surplus du Distributeur, solution

   pouvant être comparée à l'entreposage du gaz

   naturel liquifié. Les ententes ne prévoient aucun

   frais additionnel à cet égard.

           Le GRAME est donc en accord avec l'expert

   de l'ACEF lorsqu'il mentionne que l'option de

   stockage devrait être évaluée par le Distributeur.

   L'ACEF retient cependant l'option de stockage dans

   le but d'optimiser la revente d'énergie.

           Le GRAME voit plutôt, dans une option de

   stockage, la possibilité pour le Distributeur

   d'assurer une fiabilité accrue de ses

   approvisionnements dans le temps pour satisfaire

   les marchés québécois, ce qui correspond à son rôle

   au sein de notre société.

           Le GRAME recommande l'étude d'un scénario

   de frais de stockage d'ici la fin de deux mille

   huit (2008) dans l'éventualité où il pourrait

   s'avérer être d'un coût inférieur à celui de la

   suspension du contrat avec TCE pour deux mille neuf

   (2009).

           En conclusion, le GRAME réitère que la

   Régie devrait se positionner plus précisément sur

   le rôle du Distributeur et sur la nature de

   l'intérêt public, ce qui pourrait faciliter la mise
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   en place de mécanismes ou d'ententes respectant le

   cadre réglementaire.

           Le GRAME souhaite donc que la Régie se

   positionne sur la nature de l'intérêt public

   inscrite à l'article 5. Outre le fait qu'elle

   comprend l'intérêt de la clientèle du Distributeur,

   du développement durable, de l'environnement, peut-

   elle être élargie pour tenir compte également de

   l'intérêt de la société d'État en tant qu'acteur du

   développement durable au Québec?

           Le GRAME est d'avis que la Régie doit tenir

   compte de l'intérêt public dans son sens le plus

   large. L'intérêt devrait inclure le développement

   durable, l'intérêt de l'État québécois et de

   l'ensemble de la collectivité québécoise.

           Le GRAME est d'avis que le rôle du

   Distributeur, en relation avec la gestion de

   surplus énergétiques et la gestion des risques dans

   le cadre de l'objectif sous-jacent à la séparation

   des entités de la société d'État, est de distribuer

   et non pas d'agir en tant que fournisseur

   d'électricité ou négociant d'électricité. Le GRAME

   souhaite que la Régie se prononce sur ces faits.

           Le GRAME est également d'avis que le

   Distributeur devrait faire état de l'avancement des
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   dossiers concernant les attributs environnementaux

   de façon régulière afin de clarifier la situation.

           Pour ce qui est du stockage d'énergie, en

   prévision d'un scénario faible et en comparaison

   avec la suspension du contrat avec TCE pour deux

   mille neuf (2009), une analyse de faisabilité

   devrait être entreprise d'ici la fin deux mille

   huit (2008) par le Distributeur dans le but de

   conclure une ou des ententes avec Hydro-Québec

   Production ou d'autres fournisseurs pour le

   stockage d'énergie en cas de scénario faible

   incluant des frais de stockage.

           Donc, pour les raisons exposées ce matin,

   le GRAME recommande à la Régie d'approuver les deux

   conventions modifiant les contrats d'approvisionne-

   ment en électricité intervenus entre HQP et HQD. Je

   vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. C'est maintenant Option

   consommateurs, Maître Lussier.

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs.

           L'intérêt d'Option consommateurs en
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   l'instance : représenter et promouvoir les intérêts

   des consommateurs résidentiels, particulièrement

   ceux à faible revenu.

           Le premier (1er) novembre deux mille sept

   (2007), le Distributeur a déposé une demande

   d'approbation de son plan d'approvisionnement deux

   mille huit -  deux mille dix-sept (2008-2017). Le

   sept (7) décembre deux mille sept (2007), la Régie

   rendait la décision D-2007-134 par laquelle elle

   approuvait l'entente conclue entre HQD et TCE en ce

   qui concerne la suspension provisoire des activités

   de la centrale de Bécancour.

           Le vingt-cinq (25) mai deux mille huit

   (2008), HQD a déposé une demande amendée quant à

   l'approbation de son plan d'approvisionnement.

           En plus de sa demande initiale d'approba-

   tion du plan d'approvisionnement deux mille huit -

   deux mille dix-sept (2008-2017), HQD demande

   l'approbation de deux conventions, auxquelles je

   référerai par « les conventions », signées avec

   HQP. Ces conventions permettraient de reporter, au-

   delà de deux mille douze (2012), des livraisons

   d'énergie en ce qui a trait au contrat de trois

   cent cinquante mégawatts (350 MW) en base ainsi

   qu'au contrat de deux cent cinquante mégawatts
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   (250 MW) cyclable conclus entre HQD et HQP et

   approuvés par la Régie en deux mille trois (2003).

           Le but de ces conventions est de permettre

   à HQD de bénéficier de plus de flexibilité dans la

   gestion de ses approvisionnements dans un contexte

   de surplus récurrents à court terme, on parle de

   deux mille huit (2008), deux mille onze (2011), et

   des besoins supplémentaires à long terme de deux

   mille douze (2012) à deux mille dix-sept (2017).

           Suite au dépôt de cette demande amendée par

   le Distributeur, l'étude de ce dossier a été

   divisée en deux phases, l'objet de la première

   phase étant d'analyser les conventions afin que la

   Régie décide s'il y a lieu de les approuver ou non.

           Au soutien de sa position dans le cadre du

   présent dossier, OC a déposé un mémoire rédigé par

   monsieur Marc-Antoine Fleury, lequel a été

   conseillé par monsieur William Harper, expert-

   conseil au présent dossier.

           Monsieur Harper a agi à titre de témoin

   expert en planification de l'approvisionnement et a

   été reconnu comme tel par la Régie dans le cadre

   des dossiers R-3550-2004 et R3470-2001.

           L'objectif de cette preuve est d'évaluer la

   nouvelle précision des ventes et des besoins
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   supplémentaires de HQD à la lumière de la révision

   de février deux mille huit (2008) afin de vérifier

   si les conventions devraient être approuvées par la

   Régie. Et dans le mémoire déposé en preuve par OC,

   sont analysées notamment, d'une part, la mise à

   jour de la prévision des ventes et des besoins

   additionnels et, d'autre part, les stratégies

   d'approvisionnement.

           Ce qui m'amène à vous énumérer les raisons

   pour lesquelles Option consommateurs est d'avis que

   les conventions devraient être approuvées par la

   Régie.

           Premièrement, OC souligne que ces

   conventions améliorent la situation actuelle du

   Distributeur. Notamment, les ententes conclues en

   deux mille trois (2003) entre HQD et HQP demeurent

   en vigueur. Les conventions dont il est question

   dans le présent dossier viennent ajouter aux

   ententes de deux mille trois (2003).

           HQD continuera à bénéficier des ententes de

   deux mille trois (2003) qu'elle a conclues avec HQP

   et, dans l'éventualité où la Régie approuvait la

   présente demande de HQD, ce dernier disposerait de

   la flexibilité supplémentaire apportée par les

   conventions.
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           Deuxièmement, les dispositions des

   conventions offrent à HQD une occasion raisonnable

   de planifier pendant la période deux mille huit

   (2008), deux mille vingt (2020).

           Pendant les quatre premières années, HQD

   doit généralement aviser le Producteur des

   livraisons différées au moins un mois avant la

   période de trois mois qui suit.

           Quant à la période de retour, le fait que

   le Distributeur doive aviser le Producteur au plus

   tard le quinze (15) septembre de l'année précédente

   est conforme aux pratiques de planification

   courantes.

           La troisième raison pour laquelle les

   conventions devraient être approuvées est la

   suivante. Les dispositions des conventions pendant

   leur mise en application permettent une flexibilité

   de gestion qui est pratique. Le Distributeur peut

   reporter des livraisons jusqu'à l'énergie

   contractée pour chaque contrat par blocs de

   cinquante mégawatts (50 MW) et peut varier à chaque

   mois.

           Et pendant la période de retour, les

   livraisons différées doivent être rendues à HQD à

   titre d'énergie ferme par blocs de cinquante
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   mégawatts (50 MW).

           Quatrièmement, en ce qui a trait aux coûts,

   les dispositions des conventions prévoient un prix

   raisonnable pour l'énergie supplémentaire à être

   rappelée par le Distributeur et il n'y a aucune

   pénalité financière ou dommage et intérêt imposé

   pour la réduction des livraisons originalement

   contractées entre deux mille huit (2008) et deux

   mille onze (2011). Non plus n'y a-t-il de frais

   accordés au stockage de l'énergie pour la durée des

   conventions.

           Ce qui nous amène à affirmer que la

   solution proposée par le Distributeur est

   raisonnable dans les circonstances.

           L'approbation des conventions résulterait

   en la possibilité pour le Distributeur de

   bénéficier d'un outil additionnel lui accordant une

   flexibilité accrue. Les autres moyens à sa disposi-

   tion, tels la revente et la suspension, demeurent

   toujours disponibles.

   (11 h 30)

           L'option de revente aurait pour effet de

   permettre à HQD d'équilibrer son bilan et pourrait

   hypothétiquement réduire les coûts d'approvisionne-
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   ment à court terme, mais ferait peu pour

   solutionner la question des besoins supplémentaires

   futurs.

           Quant à la suspension des ressources

   contractées, elle aurait pour effet d'équilibrer

   partiellement le bilan du Distributeur à court

   terme, mais elle ne résoudrait pas la question des

   besoins supplémentaires futurs. De plus, cette

   option qu'est la suspension ne serait pas utile

   dans le cas d'une croissance de la demande plus

   élevée qu'anticipée. Dans un tel scénario, la

   suspension des ressources contractées pourrait même

   avoir pour effet d'empirer la situation si le

   Distributeur se retrouve dans une situation dans

   laquelle il doive substituer l'énergie contractée à

   long terme par de l'énergie à court terme plus

   dispendieuse. Enfin, la suspension ne fournit pas

   beaucoup de flexibilité, la ressource étant soit en

   opération, soit en arrêt complet.

           Par contre, les conventions, lesquelles

   s'apparentent à un produit modulable de stockage

   offrent de la flexibilité nécessaire au

   portefeuille d'approvisionnement actuel du

   Distributeur puisqu'elles apportent des solutions

   tant en cas de scénario de surplus à court terme,
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   qu'en cas de scénario de besoins additionnels

   futurs.

           Par ailleurs, OC souligne l'importance de

   la mise en place d'un mécanisme par lequel le

   Distributeur rendra des comptes directement à la

   Régie, notamment quant à l'évolution des besoins en

   approvisionnement et quant à son exercice ou non de

   l'option de reporter des livraisons d'énergie telle

   que stipulée aux conventions.

           Pour OC, il est essentiel que la Régie

   conserve la possibilité d'exercer son pouvoir de

   supervision et que les intervenants aient la

   possibilité, entre autres, de suivre l'évolution de

   la situation du Distributeur, et ce, de façon

   rigoureuse et transparente. Le Distributeur devra

   démontrer qu'il fait les meilleurs efforts dans la

   gestion de ses approvisionnements à défaut de quoi,

   la Régie aura toujours la possibilité de refuser au

   Distributeur de récupérer les sommes encourues et

   le Distributeur en est d'ailleurs bien conscient et

   je vous réfère aux notes sténographiques du trente

   (30) avril, le volume 1, entre autres, aux pages 57

   à 67.

           Option consommateurs s'en  remet à la Régie

   quant au choix et à la mise en application du
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   processus de suivi approprié dans les circonstan-

   ces, qu'il s'agisse d'un rendre compte dans le

   cadre des états d'avancement ou des dossiers

   d'approbation du plan d'approvisionnement, dans le

   cadre des causes tarifaires, ou de tout autre moyen

   que la Régie jugera approprié et raisonnable dans

   les circonstances.

           Alors, en conclusion, Option consommateurs

   demande à la Régie d'approuver la présente demande

   du Distributeur. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier.

   La Régie invite donc le RNCREQ, Maître Gariepy.

   PLAIDOIRIE PAR Me ANNIE GARIEPY :

   Bonjour Monsieur le Président, bonjour Messieurs

   les Régisseurs. Annie Gariepy pour le RNCREQ.

           Pour mon argumentation, je ferai tout

   d'abord quelques considérations préliminaires, je

   reviendrai ensuite sur les aspects fondamentaux de

   la position déposée par le RNCREQ et je vais

   également appuyer notre position sur des éléments

   découlant des différents contre-interrogatoires

   pour enfin conclure sur nos recommandations.

           Au niveau des considérations préliminaires,

   quant à la pertinence des mesures extraordinaires,
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   l'intérêt de la position du RN relativement à la

   Phase 1 du présent dossier porte essentiellement

   sur le fondement et les considérations générales de

   la nécessité d'une stratégie bien structurée de

   gestion des approvisionnements énergétiques si bien

   qu'en scindant l'audience en deux parties,

   premièrement, pour que la Régie dispose de la

   demande d'approbation des conventions modifiant les

   contrats d'approvisionnement entre HQP et HQD et

   deuxièmement, pour qu'elle examine le plan

   d'approvisionnement du Distributeur, fait en sorte

   que le RN se positionne en favorisant un outil de

   gestion qui est ponctuel et spécifique à un cadre

   prévisionnel donné sur la base d'arguments

   idéologiques et généraux qui nous appartiennent et

   qu'il endosse sans pouvoir débattre sur le fond des

   enjeux qui dictent cet accueil favorable globale-

   ment.

           Pour le RN, au-delà de l'approbation

   d'outils ponctuels et destinés à un cas de figure

   précis, il importe que le Distributeur se dote

   d'une panoplie d'outils permettant le développement

   d'une stratégie de gestion des approvisionnements,

   permettant de faire face à la fluctuation constante

   des demandes en énergie.
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           Les dernières années ont été marquées par

   plusieurs décisions de la Régie saisie de moyens

   extraordinaires pour suspendre les livraisons

   d'énergie postpatrimonial, livraisons engagées

   contractuellement avec Hydro-Québec Production et

   Trans-Canada Énergie entre autres. Cette situation

   est susceptible pour le RN d'entraîner des

   conséquences économiques, sociales et environne-

   mentales.

           C'est pourquoi le RNCREQ dans l'intérêt

   public est convaincu de la nécessité pour le

   Distributeur de se doter d'outils versatiles et

   flexibles permettant d'élaborer une réelle

   stratégie de gestion des approvisionnements

   susceptibles de s'adapter à la réalité des

   fluctuations énergétiques et des aléas

   imprévisibles.

           Par ailleurs, comme mon collègue, maître

   Falardeau de l'ACEF l'a souligné ce matin dans sa

   plaidoirie, la demande d'approbation des

   conventions a été quelque peu précipitée.

           Le RN convient de la pertinence d'examiner

   les conventions modifiant les contrats d'approvi-

   sionnement entre HQP et HQD mais déplore le

   contexte d'urgence dans lequel la demande a été
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   présentée. C'est pourquoi le RN invite la Régie

   d'enjoindre Hydro-Québec Distribution à présenter

   rapidement une stratégie globale de gestion des

   approvisionnements lui permettant de se positionner

   avantageusement face aux variations prévisibles ou

   non, ponctuelles ou structurelles dans le respect

   de sa mission, dans une perspective de développe-

   ment durable et dans l'intérêt collectif.

           Au niveau des impacts environnementaux, le

   RN estime que l'approbation des conventions

   modifiant les contrats d'approvisionnement entre

   HQD et HQP n'a pas que des implications économiques

   et sociales.

           Des éléments environnementaux sont aussi en

   jeu puisque la possibilité de reporter de l'énergie

   de source hydroélectrique est avantageuse surtout

   dans la perspective où cette réserve d'énergie

   permet d'éviter l'approvisionnement supplémentaire

   d'énergie de source thermique, le cas échéant.

           Considérant que les impacts environnemen-

   taux doivent être pris en compte lorsqu'on entend

   prendre une décision dans l'optique du développe-

   ment durable et vu qu'il est du domaine de

   l'intérêt public de voir minimiser ces impacts, le

   RNCREQ considère que la Régie devrait prendre en
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   considération cet aspect en analysant la demande du

   Distributeur.

           Quant aux aspects juridiques du libellé des

   conventions, la preuve de plusieurs intervenants

   ainsi que les contre-interrogatoires du

   Distributeur menés par les intervenants ont révélé

   de l'imprécision rédactionnelle au niveau juridique

   qui minent pour les intervenants l'application de

   ces conventions, que l'on pense aux attendus ainsi

   que les dispositions 2.2.3 et 2.2.8 qui ont fait

   l'objet de beaucoup de questionnements.

           Donc, les conventions ont fait l'objet de

   nombreux questionnements, force est de constater

   que le libellé de plusieurs dispositions des

   conventions portent à confusion. Le RN émet le

   souhait que le Distributeur prenne davantage en

   compte les aspects juridiques lors de l'analyse et

   la rédaction d'ententes subséquentes.

           Pour ce qui est de la portée des conven-

   tions. Les conventions actuellement soumises à

   l'approbation de la Régie, en réservant l'énergie

   pour une utilisation ultérieure, permet un report

   de livraisons d'énergie sans perdre la prérogative

   de ladite énergie et sans coût direct. Elle sont

   intéressantes dans la mesure où Hydro-Québec
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   Distribution n'aurait pas à recourir à des ventes

   d'énergie puis à des achats consécutifs sur les

   marchés externes. En évitant d'avoir à se départir

   de ressources énergétiques dont les consommateurs

   québécois n'ont pas l'usage dans une première phase

   pour ensuite en maximiser l'utilisation lorsque les

   besoins se feront sentir, le Distributeur favorise

   l'utilisation minimale et circonscrite de notre

   ressource hydroélectrique renouvelable.

           Cette approche est conforme au concept de

   développement durable et est saluée par le RN.

   C'est pourquoi le RN accueille favorablement la

   conclusion de ces conventions modifiant les

   contrats d'approvisionnement entre HQD et HQP et

   recommande à la Régie de les approuver.

           Cependant, Hydro-Québec Distribution a

   présenté les conventions comme une solution

   permanente. Je vous réfère à la pièce HQD-4-2, les

   réponses d'Hydro-Québec Distribution aux demandes

   de renseignements de l'ACEF où on disait que le

   caractère permanent est relié à la possibilité de

   différer des livraisons pendant plusieurs années et

   à la solution de long terme que les conventions

   offre pour gérer l'équilibre en énergie sur

   l'ensemble de l'horizon du plan d'approvisionne-
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   ment.

           Malheureusement, nous ne pouvons souscrire

   à cet argument. La permanence de l'outil s'évalue

   sur la portée continue et ininterruptible de ses

   propriétés. En somme, le fait qu'il y a deux cycles

   aux conventions, une pour reporter de l'énergie

   puis une pour la reprendre, est irréconciliable

   avec la permanence et la durabilité de cet outil.

           De la même façon, nous ne pouvons pas

   convenir que l'outil est flexible de façon

   intrinsèque. En effet, la flexibilité allégué par

   HQD est tributaire de la dernière modification des

   prévisions des besoins en approvisionnement. Ainsi

   si les conditions prévues ne se réalisent pas à

   savoir si la période de surplus énergétique se

   prolonge ou si un déficit énergétique ne se

   matérialise pas dans l'horizon envisagé par le

   Distributeur, les conventions perdent de leur

   flexibilité.

           D'ailleurs, un des aspects à retenir pour

   que la Régie puisse prendre une décision éclairée

   est la façon dont Hydro-Québec Distribution entend

   utiliser ses conventions.

           En effet, si le RN est d'avis que ces

   dernières peuvent être utilisées dans l'esprit
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   d'une entente de stockage, le témoignage du

   Distributeur lors des contre-interrogatoires des

   intervenants a fait ressortir que son objectif

   premier est l'équilibre énergétique dans le but

   d'arriver au terme du contrat sans surplus

   d'énergie reporté.

           HQD est d'ailleurs prêt à faire le moins de

   reports d'énergie possible pour éviter d'avoir des

   surplus tel qu'il appert de la réponse qu'il

   formulait à la question 4.1 des demandes de

   renseignements numéro 3 de la Régie lorsqu'il

   mentionnait :

                Le Distributeur prendra les décisions

                qui s'imposent pour minimiser le

                risque d'un solde d'énergie et

                récupérer ainsi la pleine valeur de

                l'énergie qui aura été différée.

           Dans la mesure où l'option de réserve

   serait sous-utilisée pour éviter de générer des

   surplus susceptibles de ne pas être nécessaires à

   la consommation énergétique des consommateurs

   québécois, le RN est préoccupé par l'intention

   avouée de limiter éventuellement l'usage de la

   réserve d'énergie.

           Pour le RN, cet objectif, advenant le cas
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   où le Distributeur choisirait de limiter ses

   reports d'énergie, quitte à devoir s'approvisionner

   à d'autres sources ultérieurement, peut porter de

   grandes conséquences environnementales. Dans une

   perspective de développement durable, nous pensons

   que HQD devrait plutôt utiliser la possibilité de

   reporter de l'énergie de façon maximale quitte à

   disposer des surplus dans la deuxième portion du

   contrat, à savoir les années deux mille douze à

   deux mille vingt (2012-2020).

           Cette approche permettrait de maximiser le

   potentiel d'une ressource énergétique de source

   renouvelable en quantité assurée et à un coût

   déterminé et non exposé aux fluctuations du marché.

   Par ailleurs, nous soumettons que maximiser la

   réserve d'énergie pour en disposer ultérieurement

   ne constitue pas, à notre avis, de la spéculation,

   mais s'inscrit plutôt dans une optique de

   gestionnaire consciencieux, désireux de maximiser

   ses avantages contractuels pour le bénéfice de

   l'avantage de sa clientèle.

           C'est pourquoi le RN réitère son avis à

   propos que la Régie devrait exercer une

   surveillance serrée de l'évolution de l'utilisation

   des conventions. À la lumière de ce qui précède, le
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   RNCREQ soutient que ces conventions ne sont pas une

   solution globale et versatile permettant de

   répondre à l'ensemble des aléas et des changements

   des prévisions d'approvisionnement.

           Pour le RN, un outil de type de contrat de

   stockage arrimé à de la revente sur les marchés

   extérieurs, évitant du coup l'achat à court terme

   de sources thermiques sur le marché externe,

   permettrait quant à lui d'établir une stratégie

   globale de la gestion des approvisionnements

   énergétiques utilisant la flexibilité des capacités

   de stockage d'Hydro-Québec Production pour se

   libérer des aléas imprévisibles et aux

   modifications des besoins énergétiques.

           Par contre, les conventions présentées

   devant nous sont un outil acceptable, surtout si

   elles permettent au Distributeur de tester la mise

   en place d'un outil de stockage d'énergie et pavent

   la voie à des négociations ultérieures entre HQD et

   ses fournisseurs pour développer un outil générique

   du type contrat de stockage.

           Quant à nos conclusions :

           ATTENDU QUE le RNCREQ soutient la demande

   d'approbation des conventions relatives aux

   modifications apportées aux contrats
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   d'approvisionnement entre HQD et HQP;

           ATTENDU QUE, pour le RNCREQ, les

   conventions ne doivent en aucun cas être

   considérées comme une solution permanente;

           ATTENDU QUE le RNCREQ soumet qu'un outil du

   type contrat de stockage, arrimé à de la revente

   sur les marchés extérieurs évitant l'achat à court

   terme de sources thermiques sur le marché externe,

   permettrait d'établir une stratégie globale de la

   gestion des approvisionnements énergétiques

   utilisant la flexibilité des capacités de stockage

   d'Hydro-Québec Production pour se libérer des aléas

   imprévisibles aux modifications des besoins

   énergétiques.

           Pour ces motifs, nous recommandons

   respectueusement à la Régie :

           - que celle-ci approuve les conventions

   visant à modifier les contrats d'approvisionnement

   présentées par le Distributeur;

           - qu'elle soumette l'application des

   conventions par Hydro-Québec Distribution à un

   suivi rigoureux; qu'elle enjoigne Hydro-Québec

   Distribution à présenter rapidement une stratégie

   globale des gestions des approvisionnements lui

   permettant de se positionner avantageusement face
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   aux variations prévisibles ou non, ponctuelles ou

   structurelles dans le respect de sa mission dans

   une perspective de développement durable et dans

   l'intérêt collectif;

           - et qu'elle demande à Hydro-Québec

   Distribution d'analyser rapidement la possibilité

   de convenir d'ententes de stockage d'énergie avec

   un fournisseur potentiel et d'en diffuser les

   résultats pour l'éclairer ainsi que les

   intervenants dans la deuxième phase de la présente

   audience et l'éventuelle demande de suspension de

   livraison d'énergie de TransCanada Energy pour

   l'année deux mille neuf (2009). Le tout

   respectueusement soumis.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gariepy. Stratégies énergétiques,

   Maître Neuman.

   PLAIDOIRIE DE Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

   les régisseurs. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. Je vais diviser

   ma plaidoirie en deux parties. D'abord, je vais

   aborder la question de la légalité des conventions

   modificatrices qui vous sont présentées
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   aujourd'hui, qui ont été conclues hors du processus

   d'appel d'offres. Et la deuxième partie portera sur

   l'opportunité pour la Régie d'approuver ces

   conventions modificatrices.

           Nous croyons que l'appel d'offres

   AO-2002-01 a créé un lien contractuel entre HQD et

   l'ensemble des soumissionnaires selon lequel la

   soumission gagnante ne peut pas être modifiée après

   son octroi d'une manière contraire à ce qui aurait

   pu raisonnablement et équitablement être attendu

   lors de la tenue de cet appel d'offres

           Ce lien contractuel, comme tout contrat,

   est soumis aux règles d'interprétation suivantes

   des articles 1426 et 1427 du Code civil du Québec

   qui se lisent comme suit :

                Article 1426. On tient compte, dans

                l'interprétation du contrat, de sa

                nature, des circonstances dans

                lesquelles il a été conclu, de

                l'interprétation que les parties lui

                ont déjà donnée ou qu'il peut avoir

                reçue, ainsi que des usages.

                Article 1427. Les clauses

                s'interprètent les unes par les

                autres, en donnant à chacune le sens
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                qui résulte de l'ensemble du contrat.

   Par ailleurs, la Régie a déjà reconnu que les

   contrats d'approvisionnement, issus d'un appel

   d'offres de HQD, peuvent être amendés. Il y a déjà

   eu plusieurs cas d'approbation de tels amendements.

   Et l'approbation de tels amendements, la Régie a

   indiqué que ces amendements peuvent être de deux

   ordres.

           D'une part, si l'amendement est de faible

   importance, il peut être effectué entre les

   contractants sans approbation requise de la Régie.

   D'autre part, si l'amendement est plus important,

   il requiert l'approbation de la Régie. Et en

   l'espèce, l'amendement proposé a été soumis par

   Hydro-Québec Distribution à l'approbation de la

   Régie.

           La Régie a aussi sur cette demande décidé

   de tenir une audience publique précédée d'un avis

   public ayant permis à tout intéressé, y compris

   tout soumissionnaire éventuel, de lui soumettre une

   preuve et des représentations. C'était la décision

   D-2008-046. C'est important cet élément-là. Je n'ai

   pas remarqué que personne d'autre ait mentionné cet

   élément, mais c'est important qu'il y ait eu cet

   avis public, qui a permis à quiconque, y compris
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   tout soumissionnaire éventuel, de venir ici vous

   faire des représentations et une preuve.

           La question consiste donc à savoir si le

   fait pour HQD et HQP de convenir des présentes

   modifications et de les soumettre après avis public

   à l'approbation de la Régie de l'énergie dans le

   cadre d'une audience publique à laquelle tous les

   intéressés peuvent participer, dont les

   soumissionnaires, est ou non contraire à ce qui

   aurait pu raisonnablement et équitablement être

   attendu lors de la tenue de l'appel d'offres

   AO-2002-01.

           Nous croyons que les présentes

   modifications ainsi soumises ne sont pas contraires

   à ce qui aurait pu raisonnablement et équitablement

   être attendu lors de la tenue de cet appel

   d'offres. En effet, d'une part, la preuve révèle

   que l'appel d'offres AO-2002-01 de HQD résulte du

   Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec

   Distribution, qui était public, que tout le monde

   pouvait consulter, lequel comportait des scénarios

   faibles, moyens et forts.

           Deuxièmement, les contrats

   d'approvisionnement avec Hydro-Québec Distribution

   sont d'une durée, entre Hydro-Québec Distribution

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   5 mai 2008                                  SÉ-AQLPA

                        - 131 -     Me Dominique Neuman

   et Hydro-Québec Production, sont d'une durée de

   vingt (20) ans, débutant le premier (1er) mars deux

   mille sept (2007) et se terminant le vingt-huit

   (28) février deux mille vingt-sept (2027).

           Troisièmement, l'article 39.5 du contrat

   type, qui est joint au document d'appel d'offres

   que nous avons déposé à l'audience du deux (2) mai

   sous la cote C-9.19, donc cet article permet

   l'amendement de ces contrats. C'est une hypothèse

   expressément mentionnée dans ces contrats. Et,

   effectivement, les deux contrats réellement conclus

   entre HQD et HQP contiennent cette même clause

   permettant l'amendement, l'amendement avec

   approbation de la Régie, il va sans dire, lorsque,

   dans les cas que j'ai mentionnés tout à l'heure.

   11 h 55

           Également dans le document d'appel d'offres

   que j'ai déposé sous cette même cote, aux clauses

   2.7 et 3.3, entre parenthèses, « v » en chiffre

   romain, cinq en chiffre romain, du document d'appel

   d'offres, HQD avait déjà exprimé son besoin

   d'obtenir le plus de flexibilité possible

   relativement aux dates de livraison de

   l'électricité.

           Bien que dans ce document HQD ne prévoyait
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   un besoin de flexibilité que pour soit devancer la

   date de début des livraisons, soit la retarder d'au

   plus trois ans, donc jusqu'au premier (1er) mars

   deux mille dix (2010), il n'était pas déraisonnable

   lorsque l'appel d'offres a eu lieu en deux mille

   deux (2002) aux contractants et aux

   soumissionnaires, de croire que des amendements

   pourraient être possibles pendant la durée de vie

   de ce contrat pour offrir une flexibilité

   supplémentaire à Hydro-Québec Distribution

   dépendant de l'évolution de sa prévision de la

   demande.

           Finalement, lorsque la Régie a autorisé ce

   critère de flexibilité aux fins de l'appel d'offres

   AO-2002-01, elle a elle-même affirmé que la

   flexibilité était indispensable au Distributeur et

   que des ajustements à ce critère de flexibilité

   pourraient éventuellement être apportés suite à

   l'expérience du premier appel d'offres. Cela se

   trouve à la décision D-2002-17, page 31, au bas de

   la page.

           Pour l'ensemble de ces motifs, nous croyons

   que les modifications proposées sont donc légales

   et ne contreviennent pas aux exigences de la Loi

   relatives à la tenue d'un appel d'offres.
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           Donc, j'aborde maintenant la question de

   l'opportunité des conventions modificatrices. Donc,

   je soumets que les modifications contractuelles

   sont opportunes pour les raisons suivantes et

   devraient être approuvées par la Régie de

   l'énergie.

           D'une part, elles permettent à Hydro-Québec

   Distribution de revenir à sa mission de base,

   mission de base qui est exprimée à la fois dans les

   attendus 8 et 9 des deux contrats, l'attendu 8 qui

   indique que la finalité première de la présente

   convention est l'approvisionnement des besoins du

   marché québécois, le neuvième attendu qui dit que

   le Distributeur ne pourra utiliser les reports

   d'énergie à des fins spéculatives, c'est-à-dire

   procéder à des rappels d'énergie pour la revente

   sur les marchés de court terme en vue d'en tirer

   profit. L'article 2.2.3 des deux ententes est

   également au même effet.

           Revenir à sa mission de base signifie,

   comme monsieur Fontaine l'a affirmé dans sa preuve

   écrite et dans son témoignage, que l'on reconnaît

   qu'il n'entre pas dans la mission d'Hydro-Québec

   Distribution d'acheter volontairement de

   l'électricité qu'elle sait non requise pour les
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   besoins des Québécois, dans le seul but de tenter

   de la revendre hors du Québec avec profit.

           Que deuxièmement, Hydro-Québec Distribution

   n'est pas un courtier accrédité pour procéder à une

   telle revente, donc elle doit, dans un tel cas,

   rémunérer les services d'un intermédiaire.

           Et troisièmement, qu'elle ne possède pas

   d'expertise pour gérer le risque associé à de

   telles transactions et qu'il n'entrerait pas dans

   sa mission de chercher à devenir un courtier

   accrédité ni de développer ce secteur d'activités

   au-delà de ce qui est strictement nécessaire.

           Nous avons également mis en preuve que les

   modifications contractuelles proposées constituent

   la meilleure solution environnementale puisque

   l'intérêt environnemental consiste à pouvoir

   revendre l'électricité à des plages horaires sur

   les marchés étrangers où l'énergie qui est ainsi

   remplacée est la plus polluante. Ce que Hydro-

   Québec Distribution ne peut pas faire si elle est

   obligée d'acheter et de revendre en continue avec

   très peu de flexibilité pour moduler ces reventes

   sur des plages horaires spécifiques.

           Par contre, Hydro-Québec Production peut,

   grâce à ses propres outils de stockage, peut cibler
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   les reventes sur les meilleures périodes possibles

   qui se trouvent être à la fois les meilleures du

   point de vue environnemental et les meilleures du

   point de vue économique puisque ce sont les

   périodes de pointe.

           Dans le rapport de monsieur Fontaine, nous

   avons décrit ces particularités de la période de

   pointe en faisant référence à des rapports, à la

   fois de la FERC et de l'EPA américaine qui

   confirmaient qu'effectivement c'est en période de

   pointe, donc à la période où l'énergie est la plus

   rentable, que c'est également durant cette période

   que l'énergie remplacée par des exportations

   éventuelles est la plus polluante.

           Par ailleurs, les modifications proposées

   constituent un service de stockage sans frais qui

   répond justement à un besoin qui a déjà été exprimé

   dans le passé par la Régie de l'énergie.

           Il n'est, par ailleurs, aucunement

   choquant, selon nous, que l'énergie stockée puisse

   être valorisée par Hydro-Québec Production puisque

   celle-ci constitue l'entité non réglementée

   d'Hydro-Québec qui est justement mandatée et

   équipée pour effectuer de la vente sur les marchés

   extérieurs.
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           Nous rappelons qu'Hydro-Québec n'est pas un

   monstre à trois têtes. C'est une société d'État.

   C'est l'outil des Québécois qui nous permet d'être

   maître chez nous.

           Par ailleurs, je reviens sur le fait qu'un

   avis public avait été donné qui permettait à tout

   soumissionnaire éventuel de venir ici vous faire

   des représentations. Or, aucun soumissionnaire

   potentiel n'est venu ici mettre en preuve, dans la

   présente audience, qu'il souhaitait offrir un

   service équivalent, c'est-à-dire pas seulement la

   revente, mais l'ensemble des transactions, donc

   revente et retour après, donc l'ensemble de ces

   services d'une manière équivalente à un coût égal

   ou moindre à celui qui résulte des présentes

   conventions modificatrices.

           Et j'attire votre attention aux notes

   sténographiques au volume 2 du premier (1er) mai

   deux mille huit (2008) à la page 215, à la réponse

   du panel de EBMI, à une question... à la question

   254 de monsieur le Régisseur Hardy, où le panel

   justement n'a pas confirmé qu'ils offraient et

   qu'ils étaient en mesure... qu'ils avaient

   considéré d'offrir le même service à un coût égal

   ou moindre. Il semble même que la question de
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   monsieur le Régisseur Hardy a pris au dépourvu le

   panel de EBMI. La question de monsieur le Régisseur

   se lisait comme suit :

                ...  À ma compréhension de non-

                     juriste, ça veut dire, est-ce que

                     EBMI aurait été capable d'offrir

                     les mêmes services que le

                     Producteur offre dans les

                     ententes?

                R.   C'est une question d'achat-

                     revente. Si le Distributeur veut

                     vendre des mégawatts aujourd'hui

                     puis ensuite aller les récupérer

                     selon des modalités plus tard, le

                     stockage n'a pas besoin de se

                     faire physiquement comme un

                     expert d'un autre intervenant qui

                     le présentait. Mais si tu fais de

                     la revente sur le marché, puis

                     ensuite tu fais un achat pour le

                     marché lorsque possible, oui,

                     c'est quelque chose qu'on aurait

                     pu regarder. Puis tout dépendant

                     des conditions puis de tout le

                     détail des besoins, c'est quelque
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                     chose qu'on aurait pu tenter

                     d'offrir.

   Et plus loin :

                R.   Théoriquement, c'est oui.

   Donc, on est très loin de la situation d'un

   soumissionnaire potentiel qui, après avoir pris

   connaissance de l'avis public et s'être présenté

   dans cette audience publique pour faire des

   représentations, vient dire « moi, je suis prêt à

   faire une offre, je suis prêt à offrir ce service à

   un coût meilleur ou égal à celui d'Hydro-Québec

   Production ».

           Par ailleurs, même... donc si on reste au

   niveau théorique, même le panel d'EBMI n'a mis en

   preuve qu'un gain hypothétique et risqué qui ne

   dépasserait pas trente-trois millions de dollars

   (33 M$) réparti sur dix (10) ans si, au lieu de

   procéder aux conventions modificatrices, on

   procédait à de la revente maintenant, pendant les

   prochaines années, sur le marché. Et, par la suite,

   au rachat de l'énergie nécessaire pour combler les

   besoins additionnels.

           Donc, cela aurait été trente-trois millions

   (33 M$) de gain risqué et hypothétique, mais qui

   aurait requis pour ce faire un virgule quatre
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   milliards (1,4 G) de transactions pendant dix (10)

   ans. Donc, ce qui représente, ce gain risqué, deux

   pour cent (2 %) de ces transactions qu'on aurait

   amené Hydro-Québec Distribution à faire, alors

   qu'elle n'a pas l'expertise pour le faire.

   12 h 5

           Par ailleurs, selon la preuve, les

   éventuels crédits d'énergie renouvelable qui

   auraient pu être acquis sur les marchés externes

   n'auraient pas modifié de façon substantielle la

   comparaison des deux options.

           Et de toute façon, ce n'est pas, si l'on

   revient à la mission première d'Hydro-Québec

   Distribution, ce serait paradoxal que celle-ci,

   volontairement, surachète de l'électricité de

   source hydraulique pour pouvoir ensuite revendre

   son surplus sur les marchés étrangers en disant, ce

   que je vous revends, ce n'est pas mon énergie

   hydraulique, puisqu'elle n'est pas admissible aux

   crédits d'énergie renouvelable, c'est mon énergie

   éolienne que je suis en train de vous revendre

   maintenant avec tout le problème que pose la

   question de savoir, est-ce qu'on peut revendre en

   continu de l'énergie éolienne provenant d'une

   source éolienne intermittente sans faire entrer en
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   jeu la question du contrat d'équilibrage convenu

   avec Hydro-Québec Production qui, elle, est de

   source hydraulique.

           Même en supposant que tout cela marche, ce

   serait contraire à la mission qu'on surachète de

   l'électricité dans le but d'avoir des crédits

   d'énergie renouvelable. Alors que, de toute façon,

   puis là j'en reviens au fait qu'Hydro-Québec sous

   tous ses volets est une société d'État qui est la

   propriété des Québécois, Hydro-Québec Distribution

   elle aussi peut vendre des surplus et obtenir des

   crédits d'énergie renouvelable si les conditions

   d'admissibilité s'y prêtent.

           Sur les modalités des conventions propo-

   sées. Donc, d'une part, comme monsieur Fontaine l'a

   exposé dans son témoignage, la question des délais

   de préavis n'est pas un problème dans la mesure où

   l'on sait que ce type d'outil, qui nous est proposé

   ici, n'a pas pour objet de gérer les aléas de très

   court terme.

           Donc, il y a d'autres outils qui existent

   déjà et qui continueront d'exister pour permettre à

   Hydro-Québec Distribution de gérer ces aléas de

   très court terme qui ne peuvent pas être couverts

   par le délai de trois mois et demi de préavis prévu
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   pour l'exercice de l'option en hiver, dans les

   présentes conventions.

           Le fait que les blocs soient de taille

   minimale de cinquante mégawatts (50 MW) n'est pas

   un problème. C'est l'usage qui a été confirmé

   notamment par la Régie tel que mentionné dans le

   rapport de monsieur Fontaine. Par ailleurs, tel que

   mentionné également dans son rapport, les

   modifications proposées n'apparaissent avoir aucune

   incidence négative sur la gestion des autres moyens

   d'approvisionnement du Distributeur, à savoir son

   contrat patrimonial et l'entente cadre qu'il a

   conclue avec Hydro-Québec Production.

           Sur le fait que l'année deux mille douze

   (2012) ne soit pas incluse parmi les années de

   report, cela aurait été préférable de l'inclure.

   Mais à l'heure actuelle, compte tenu du scénario

   moyen que nous avons actuellement devant nous, ce

   n'est pas un inconvénient qui apparaît majeur, mais

   même si cela aurait été souhaitable que l'année

   deux mille douze (2012) soit incluse parmi les

   années de report.

           Par ailleurs, là où il y a quelques

   difficultés plus importantes, c'est quant à

   l'incertitude qui persiste au sujet de la valeur du
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   solde des comptes d'énergie reportée à la fin de la

   période de retour. Le texte des ententes précise

   que cette valeur est calculée à partir du marché

   d'une journée le trente et un (31) décembre deux

   mille vingt (2020) alors que le témoignage de

   monsieur Richard a clairement été à l'effet qu'il

   souhaitait, qu'il envisageait que cette valeur de

   marché soit établie sur une durée un peu plus

   longue, et qu'il envisageait de renégocier avec

   Hydro-Québec Production à ce sujet.

           Également, il y a un défaut contractuel,

   dans la manière dont la clause contractuelle est

   rédigée quant à savoir ce qu'il advient si Hydro-

   Québec Production n'exerce pas son option de

   racheter l'énergie du solde au prix du marché qui

   est indiqué.

           Cette incertitude a besoin d'être levée

   rapidement. Ce n'est pas quelque chose qui, pour

   lequel le besoin d'obtenir une clarification

   n'existera qu'en deux mille vingt (2020). Ce besoin

   de clarification est nécessaire pour qu'Hydro-

   Québec Distribution, sachant clairement quelles

   sont les règles du jeu, ne soit pas tentée ou ne

   soit pas amenée à sous-utiliser l'option de report,

   parce qu'elle craindrait de se créer un solde
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   positif dont elle ne pourrait établir clairement la

   valeur. Ou durant la période de retour, il faudrait

   également éviter qu'Hydro-Québec Distribution soit

   tentée ou amenée à surutiliser les retours afin de

   ramener artificiellement, de ramener de force le

   solde à zéro à la fin de la période de retour.

           Donc, c'est pour cette raison que nous

   croyons qu'Hydro-Québec Distribution devrait

   entreprendre rapidement des négociations avec

   Hydro-Québec Production en vue, comme elle l'a dit,

   de renégocier cette clause-là afin de la clarifier.

           Pour cette raison, ce que nous demanderions

   à la Régie, ce serait, dans le dispositif de sa

   décision, d'accorder l'approbation requise aux deux

   conventions, et dans les considérants qui précèdent

   l'énoncé de ce dispositif, d'indiquer une phrase

   qui pourrait se lire comme suit :

           Considérant qu'Hydro-Québec Distribution a

           indiqué au tribunal le besoin de renégocier

           certains éléments des présentes conven-

           tions, et que la Régie ordonne à Hydro-

           Québec Distribution de lui faire rapport

           sur le résultat de ses renégociations

           qu'elle-même a déjà annoncées, et ordonne

           de lui faire rapport dans un délai court
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           qui pourrait être soit la Phase 2 du

           présent dossier, soit un délai court mais

           qui serait relativement rapide après la

           tenue de cette phase 2.

   (12 h 15)

           Par ailleurs, nous avions également

   souligné la possibilité que les besoins de report

   soient plus élevés et que les besoins de retour

   soient moins élevés en cas de scénario faible de la

   demande, par exemple, si les besoins industriels

   supplémentaires, notamment d'Alcoa ne se

   manifestaient pas ou ne se matérialisaient pas à la

   date prévue dans le scénario moyen.

           Donc, nous avons évoqué qu'il aurait été

   souhaitable, par exemple, que la période de retour

   puisse être étendue jusqu'à la fin des contrats

   initiaux, le vingt-huit (28) février deux mille

   vingt-sept (2027).

           Également, il y a d'autres outils

   permettant d'éviter des surplus qui mériteraient

   d'être examinés mais ceci, nous ne vous les

   présenterons pas dans la présente phase puisque

   c'est en Phase 2 qu'effectivement, la Régie aura à

   examiner ces questions de façon plus approfondie et

   donc, aura à examiner s'il y a d'autres outils, on
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   a parlé de stockage auprès d'autres... soit

   d'Hydro-Québec Production, soit auprès d'autres

   fournisseurs éventuels d'un tel service de

   stockage.

           Donc, ce sont des questions qui auront à

   être examinées donc, nous ne vous demandons pas à

   ce stade d'inclure ces éléments dans l'ordonnance à

   Hydro-Québec Distribution de vous faire rapport des

   résultats de ses renégociations avec Hydro-Québec

   Production sur ces points-là. Le point sur lequel

   nous vous l'avons demandé, c'est sur la question de

   la valeur du solde.

           Et donc, je terminerais simplement ou vous

   donnant un avant-goût du critère qui est proposé

   par monsieur Fontaine, qui est proposé dans sa

   preuve en Phase 2 mais qui a été reproduit dans sa

   preuve en Phase 1 quant à l'objectif qu'Hydro-

   Québec Distribution devrait se doter... devrait se

   donner pour éviter les situations de surplus

   d'offre en énergie.

           Premièrement, il s'agirait de prioriser la

   suspension des approvisionnements de préférence à

   leur achat-revente dans tous les cas où cela est

   raisonnablement faisable et deuxièmement, d'être en

   mesure de satisfaire un scénario de surplus d'offre
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   en énergie correspondant à un écart type en deça du

   scénario moyen de la demande à cinq ans d'avis

   incluant l'aléa de la demande normalisée et de

   l'aléa climatique sans devoir vis-à-vis des marchés

   de court terme hors Québec exécuter une revente

   supérieure à trois virgule cinq térawattheures par

   année (3,5 TWh/a). Donc, c'est ce qui va vous être

   proposé en Phase 2. Je termine sur cette courte

   parenthèse.

           Donc, sur ce, je vous remercie beaucoup,

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman.

   Il reste un dernier joueur à la période puis c'est

   un rapide, le gars. Bonjour, Maître Cadrin.

   Me STEVE CADRIN :

   Mes qualités de R. J. Umberger vont être reconnues,

   un patineur rapide, opportuniste alors, je vais

   saisir l'opportunité qui m'est donnée de plaider

   avant le dîner, question de vous libérer, je pense,

   plus tôt et me libérer également plus tôt, moi, qui

   reviens à peine de vacances et je sais que c'est

   difficile pour vous de me voir bronzé comme ça.

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN :

   Alors, je débute avec les grandes généralités.
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   Steve Cadrin pour l'Union des municipalités du

   Québec.

           Évidemment, la question, j'ai trouvé un

   passage intéressant dans les notes sténographiques

   pour recentrer la question peut-être à force

   d'écouter les plaidoiries, on en finit qu'à

   oublier, je pense, la discussion réelle de ce jour.

   J'ai bien aimé le passage que l'on trouve à la page

   185 du volume 1 du trente (30) avril deux mille

   huit (2008), lignes 1 à 10. En fait, c'est lors

   d'un contre-interrogatoire, en fait, c'est monsieur

   Richard qui parle :

                Ce qu'on demande, c'est la mise en

                place de l'option comme outil pour le

                Distributeur pour gérer ses surplus.

                Et de plus, on a indiqué, évidemment,

                qu'on demande, on a donné un aperçu de

                l'ordre de deux point huit

                térawattheures (2,8 TWh) pour l'année

                deux mille huit (2008), qui est en

                gros notre intention de quantité qu'on

                désire différer pour l'année deux

                mille huit (2008). Et point à la

                ligne.

           Alors, il faut revenir donc au départ, ce
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   que l'on demande, c'est l'approbation d'un outil.

   Vous avez compris, évidemment, du mémoire de l'UMQ

   que nous sommes d'accord avec l'outil lui-même, il

   a ses problèmes, on va en parler rapidement, ça a

   déjà été discuté abondamment mais c'est un outil

   qui nous apparaît intéressant, un outil qui permet

   la gestion des surplus, un outil qui est optionnel,

   qu'on sait qu'on n'est pas obligés de l'utiliser,

   c'est un outil qui n'a pas de coût direct, qui a un

   prix d'énergie avantageux donc un outil

   économiquement intéressant et qui offre une

   flexibilité intéressante, flexibilité que je

   comprends être aussi derrière toute cette histoire-

   là. Et finalement, un outil qui permet quand même

   un contrôle par la Régie, qui ne vous sort pas

   complètement du décor, qui ne vous empêche de

   suivre la façon dont on va gérer le Distributeur et

   j'entends par là, la Régie et également les

   intervenants.

           Donc, est-ce que la Régie est d'accord avec

   l'outil lui-même? Première question qui vous est

   posée. Évidemment, tenant compte de certains

   amendements parce que je sais qu'il y a eu

   certaines discussions au niveau des demandes de

   renseignements sur un amendement qui finalement a
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   été déposé dans le dossier, j'étais absent quand ça

   s'est fait mais je comprends qu'on avait soulevé un

   problème de contexte, de texte, alors je comprends

   que c'est fait et donc, vous devez approuver donc

   ces ententes telles que modifiées et telles que

   corrigées, si je peux dire ça comme ça.

           L'opposition à cet outil, ça serait

   d'exiger que le Distributeur passe à la revente

   immédiatement et gère ses surplus par moyens de

   revente plus classiques, si je pourrais me

   permettre le dire comme ça, sans passer par les

   conventions dont on vient de parler là.

           D'abord, j'en comprends que le rôle

   d'Hydro-Québec, c'est d'abord, Distribution, c'est

   d'abord l'approvisionnement des Québécois. Alors,

   évidemment, monsieur Rozéfort en a parlé, ce n'est

   pas d'avoir un rôle de revendeur d'électricité ou

   de générer un profit de cette façon-là, c'est

   certain que s'il a à le faire au niveau de la

   distribution, bien on va certainement regarder

   comment il l'aura fait s'il avait fait de façon

   efficace ou pas.

           Donc, s'il a à le faire, bien oui,

   effectivement,  il peut toujours le faire, Hydro-

   Québec Distribution peut toujours procéder à la
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   revente, peut toujours gérer ses surplus de cette

   façon-là et pourra le gérer plus efficacement, je

   pense, avec l'outil qu'il a négocié à venir jusqu'à

   maintenant avec Hydro-Québec Production.

           Le problème, mais vous le voyez, c'est que

   nous, les avocats, on est paranoïaques, et lorsque

   l'on voit un texte qui est écrit et qui, malheureu-

   sement, ne dit pas ce que les gens disent qu'il

   dit, on a un problème avec ça.

           Alors évidemment, c'est normal, je

   comprends que mon collègue, maître Fraser, semble à

   l'aise avec la position de ses clients, la question

   que je me pose c'est : si moi, j'étais placé dans

   cette situation-là, je demandais à mes clients de

   signer ce document-là, au-delà du fait qu'on est en

   famille et que la bête à trois têtes se parle

   facilement et se comprends facilement, j'aurais un

   peu de difficultés dans un contexte où il pourrait

   y avoir éventuel-lement un litige. On dit des

   choses qui sont complètement à l'extérieur de ce

   qui est mentionné par les témoins, on a vraiment,

   puis là, je ne reviendrai pas spécifiquement sur ce

   point-là maintenant mais donc, il y a un

   dichotomie, disons, entre le discours verbal et ce

   qui écrit.
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           Malheureusement, on sait qu'en droit, c'est

   ce qui est écrit qui va primer, peu importe

   l'interprétation des parties et là, c'est répété à

   plusieurs reprises, on y reviendra rapidement.

           Donc, ce que je conseillerais à mes

   clients : prudence et je vous expliquerai quel

   genre de prudence je m'attendrais à ce que la Régie

   impose dans ce dossier-ci.

           Je ne répéterai pas évidemment le mémoire

   de mémoire Rozéfort, il s'est déjà exprimé sur le

   sujet, je ne reviendrai pas sur ces éléments-là

   mais vous comprendrez que les questions légales,

   les questions dont on va discuter maintenant sont

   des questions qui ont été un peu à l'extérieur du

   mémoire qui sont plus de mon ressort, si je peux me

   permettre de le dire, c'est moi qui vais en

   discuter.

           Donc, les problématiques, on va commencer

   par une qui est assez simple là, le règlement des

   différends. On a vu l'article 2.5, on a vu la façon

   dont s'articule le règlement des différends. On a

   compris qu'il y a un comité d'exploitation,

   ensuite, s'ils ne s'entendent pas, présidents des

   divisions et ensuite, s'ils ne s'entendent pas -

   mais ça ne devrait jamais arriver - mais ça peut
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   arriver, et à ce moment-là, techniquement, la Régie

   a toujours son mot à dire devant HQD qui se

   présenterait puis dira, « bien, c'est ce qu'on

   avait négocié finalement, voici l'histoire. »

           Je ne voudrais juste pas qu'on soit devant

   le cas du fait accompli alors parce que les

   intervenants pourraient, évidemment faire une

   preuve pour venir dire, « bien, ce qui a été

   convenu entre les deux divisions, ce n'est pas

   correct, ce n'est pas correct pour les Québécois,

   ce n'est pas correct pour les consommateurs »,

   consommateurs que je représente notamment.

           Alors, c'est sûr que le dire comme ça, ça a

   l'air simple parce qu'on est devant vous et on va

   pouvoir en discuter. Par contre, la preuve à faire

   pour ce genre de démonstration-là ne sera pas

   aisée.

           Alors évidemment, ce que vous pourriez

   faire pour corriger cette situation-là qui, je

   pense, est un petit peu, disons, laisser ouverte à

   la fin de tout ça, quand les présidents des

   divisions ne s'entende pas, il n'y a personne qui

   tranche techniquement et il n'y a rien de prévu à

   l'entente spécifiquement donc pour clore cette

   question-là, évidemment, il y a encore une fois une
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   question ici de suivi et une question de suivi qui

   devrait être faite par HQD spécifiquement sur tous

   les règlements de différends qui pourront avoir

   lieu en cours de route donc toutes les décisions

   qui ont été prises en cours de route et j'entends

   par là des décisions d'importance évidemment, pas

   des décisions quotidiennes d'exploitation, des

   décisions d'importance et qui vont traiter

   notamment des quelques petits points que l'on sait

   qui sont déjà problématiques, et on en parlera,

   notamment à la question du rachat à la fin et la

   question également de la revente potentielle ou que

   pourrait faire HQD donc, la question où on a parlé

   de la spéculation, où il pourrait y avoir une

   discussion sur ce sujet-là notamment.

           Alors, c'est évident que c'est plus facile

   pour HQD de venir nous expliquer, de rendre compte

   de ces éléments-là lorsqu'ils se sont passés et

   nous expliquer les décisions au fur et à mesure

   qu'elles apparaissent, que d'avoir à les deviner ou

   à les questionner en demandes de renseignements

   pour les intervenants et à faire une preuve dessus

   qui pourrait impliquer, oui ou non, des experts

   éventuellement.

   12 h 25
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           Alors, voici ensuite la question du rachat

   par HQP. Alors, on a compris, effectivement, et ma

   compréhension de la preuve, évidemment, était en

   fonction de la preuve qui était écrite. Je lisais

   les notes sténographiques sur le sujet. Ce que j'ai

   cru comprendre de la situation, c'est qu'on est un

   peu tous d'accord pour dire que ce qui est écrit

   dans l'entente, c'est pas ce qui va se passer.

   C'est un peu quelque chose de semblable, mais pas

   ça.

           J'ai un problème, encore une fois, avec ça

   parce qu'encore une fois on nous laisse dans un

   état d'incertitude. Puis, évidemment, il y a un

   autre but à ça. L'idéal, c'est qu'il n'y en ait

   pas, évidemment, de surplus à la fin, mais, ça, je

   l'ai compris là. Monsieur Bastien s'est évertué à

   nous le dire à plusieurs reprises, mais s'il y en a

   un, c'est évidemment ce qu'on règle par cet

   article-là, sinon on ne l'aurait pas mis là. Il

   faudrait qu'il soit utile. Il faudrait qu'il nous

   permette d'évaluer aussi la situation qu'on aura et

   l'évaluer peut-être à l'avance.

           Alors, évidemment, HQD pourra disposer ou

   pas disposer à ce moment-là de ses... rappeler, en

   fait, ces surplus-là qui sont restés stockés, si je
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   peux me permettre l'expression. Et pour le faire,

   bien, il faut qu'ils connaissent un peu plus les

   règles du jeu ou le coût ou la finalité de ça.

           Alors, j'ai un problème. Pourquoi ne pas

   préciser maintenant un mécanisme plus précis, plus

   approprié, quitte à établir plus ça sur un cas de

   principe, un cas de « guide lines ».

           Évidemment, vous allez me dire, bien là, à

   ce moment-là, ça veut dire qu'on n'accepte pas

   l'entente telle que présentée et ça retarde tout le

   processus. Bon.

           Dans un monde imparfait, je conseillerais

   un client en lui disant « bon, voici, c'est une

   entente qui, je pense, est très bonne. Je pense

   qu'on peut faire beaucoup de chemin avec ça. Ça

   nous donne un outil incroyable de gestion, mais

   peut-être à ce moment-là on pourra regarder autre

   chose. Regarder autre chose, par exemple, un rendre

   compte plus systématique ». Je reviens encore sur

   cette question-là. « Rendre compte », peut-être que

   ça a été mal interprété. Je pense, c'est mon

   collègue maître Falardeau qui parlait de rendre

   compte, pas rendre compte toujours après le coup

   là, mais rendre compte antérieur et prospectif.

   Donc, nous dire d'avance qu'est-ce qu'on va faire
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   et ce qui s'en vient et de façon peut-être plus

   assidue que ce qu'on s'attendrait normalement dans

   le cas de ce genre de prévision-là où c'est pas

   nécessairement une fluctuation année après année,

   mais là garder ça plus serré, plus précis, pour

   éviter qu'on arrive à des surplus à la fin.

           Et au moins qu'on les voit venir et qu'on

   impose des choses au Distributeur pour corriger

   cette situation-là en bout de ligne, sachant

   qu'elle va arriver, sachant qu'il y a une

   incertitude autour du prix finalement de rachat en

   bout de ligne et sachant aussi que c'est le

   Producteur qui va décider si, oui ou non, il va

   racheter ou pas racheter le jour où ça arrivera.

           Alors, aussi c'est une option qui est

   exercée par le Producteur. Je pense que c'est

   maître Pelletier qui parlait « bien, il semblerait

   que ça devrait peut-être être le Distributeur qu'on

   devrait lire là », mais malheureusement, c'est pas

   ça qu'on voit et ça laisse une incertitude de ce

   côté-là.

           Je comprends que c'est quelque chose de

   négocié. Le Producteur voulait avoir probablement

   ça. Sauf que le prix, encore une fois, on reconnaît

   d'emblée qu'il y a un problème sur la façon dont on
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   fixe le prix dans cet article-là, dans la façon

   dont c'est mentionné. Il y a beaucoup de questions

   qui se sont faites là-dessus. Alors, il faut

   s'assurer de la gestion.

           Je ne dis pas qu'Hydro-Québec Distribution

   ne fera pas déjà le maximum pour ça, mais il faut

   que, nous, on puisse le faire de façon plus

   régulière pour pas se retrouver plus près de deux

   mille vingt (2020) en oubliant ce qui s'est passé

   dans un dossier près de douze (12) ans en arrière,

   comment on en a parlé dans le cadre des notes

   sténographiques, et caetera, et caetera.

           Alors, je mentionnais, rendre compte

   particulier sur l'utilisation des conventions, donc

   la façon dont on va utiliser évidemment la

   capacité, les surplus, la gestion des surplus, la

   gestion du report également, et rendre compte des

   règlements des différends ce que j'ai déjà

   mentionnés tout à l'heure.

           Maintenant, pour ce qui est de la revente

   par HQD, écoutez, les attendus sont là. Je ne vous

   les relirai pas là, je pense que vous les

   connaissez pas mal et l'article 2.2.3 également.

   Les témoignages qui contredisent de façon, à mon

   avis d'avocat, flagrante, une contradiction
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   flagrante entre le texte et ce qui est dit

   verbalement.

           Qu'est-ce qu'on peut faire encore une fois?

   Bien, écoutez, vous n'avez pas beaucoup d'options

   face à cette dernière possibilité-là. Encore une

   fois, on modifie le contrat et donc on retarde tout

   le processus et on perd peut-être cette option-là.

   Et là on tombe dans un monde où on commence à

   ouvrir peut-être une boîte de pandore où on

   commence à ouvrir des choses qu'on ne voudrait pas

   discuter de cette façon-là.

           Il semble y avoir un petit peu

   d'interprétation possible avec le texte, selon ce

   qu'en prétendent les témoins, évidemment. Alors, ce

   que vous pouvez faire, c'est, comme le disent les

   anglais, mettez votre argent dans votre bouche

   « put your money where your mouth is ».

           Alors, s'il y a un suivi rigoureux et

   transparent qui se fait par la Régie, qu'on peut le

   faire et, évidemment, avec des informations

   fournies spécifiquement là-dessus par le

   Distributeur, ça va nous aider à comprendre ce qui

   se passe, à le voir venir, à le corriger, à le

   critiquer en temps et lieu, s'il y a lieu, sinon

   minimalement il faudrait qu'il y ait des
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   considérants dans la décision qui tiennent compte

   de cet élément-là d'intention des parties,

   d'intention déclarée des parties du Distributeur et

   que le Distributeur soit astreint à respecter ce

   que lui nous dit que l'entente veut dire.

           Je comprends que peut-être en bout de ligne

   ça n'arrivera peut-être pas comme il voudra parce

   que le Producteur aura une autre interprétation qui

   sera peut-être plus collée sur le texte, mais si le

   Distributeur nous dit « bien, malgré le texte, ce

   qu'on veut dire, c'est tout de que vous avez lu

   dans les notes sténographiques » et que je me suis

   tapé en ligne pour voir que réguliè ement on répète

   « c'est pas ça qu'on veut dire, c'est pas ça qu'on

   veut dire », malgré ce qui est écrit, voyez...

   Faites attention, il y aura certainement une

   certaine, entre guillemets, « spéculation ».

           Quand on parle de revente, il y aura

   évidemment une certaine spéculation, un côté

   commercial à ça. Il va certainement y avoir,

   évidemment, pas de l'approvisionnement du marché

   québécois spécifiquement, on parle de revente à ce

   moment-là.

           Alors, c'est sûr que quand on a des

   articles qui encadrent ça de façon aussi serrée et
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   aussi répétée que ça dans une entente, c'est un peu

   problématique.

           Alors, évidemment, dans les considérants de

   la Régie, si vous acceptez ces conventions-là, je

   vous suggérerais, un peu à l'instar de ce que mon

   collègue maître Neuman nous disait antérieurement,

   mais pas les mêmes considérants, donc de mettre

   dans vos considérants qui vont amener votre

   dispositif de jugement sur ce sujet-là précisément,

   que HQD est imputable de ses déclarations et de ses

   interprétations faites lors de l'audience quant à

   la possibilité de revendre, incluant toute la

   question de spéculation qui tourne autour de ça.

           Je ne dirai pas le mot « spéculation »,

   c'est un mauvais mot là peut-être mal choisi. Mais,

   la possibilité donc de revendre et de gérer ses

   surplus comme elle l'entend, dans le cadre de

   l'entente qui s'est présentée devant vous, mais

   dans le cadre des interprétations qui ont été

   données et répétées, disons-le, à outrance là en

   fonction des questions des contre-interrogatoires

   qui ont été là. Et, à ce moment-là, HQD,

   évidemment, si elle n'a pas fait sa gestion

   correcte là de ces surplus-là et qu'elle n'a pas pu

   revendre comme elle aurait pensé qu'elle pouvait le
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   faire dès le début de l'entente, ces surplus-là,

   bien, elle pourra peut-être vivre avec les

   conséquences financières qui sont appliquées à ça.

   Alors, ça va de soi.

           Il faut leur donner à quelque part ou nous

   donner à quelque part la chance d'avoir un bâton

   pour faire suivre, pour que les choses se suivent

   correctement.

           Et c'est la seule façon que je vois, sans

   arrêter le processus, sans le retarder, parce que

   je reviens et je termine là-dessus. Il s'agit d'un

   outil qui est très intéressant, qui est optionnel

   aussi et qu'on pourra utiliser si on en a besoin.

   On n'est pas obligé de l'utiliser tout le temps. Et

   là on discutera éventuellement des plans

   d'approvisionnement, des suivis de plans

   d'approvisionnement.

           Mais, ce que je vous suggérais tout à

   l'heure comme rendre compte, ça devrait être un

   rendre compte annuel, systématique. Que ce soit

   dans un dossier tarifaire ou dans un autre dossier

   qui vous siéra peut-être plus, mais dans un dossier

   qui va être un suivi qu'on ne perdra pas la trace

   et qu'on aura spécifiquement sorti de la preuve un

   élément là-dessus.
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           Alors, je termine là-dessus et je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. C'est ce qui met fin à

   l'audience pour aujourd'hui. On se revoit donc

   jeudi matin à neuf heures (9 h 00) pour la

   poursuite des plaidoiries et la réplique du

   Distributeur. Merci. Bonne fin de journée à tous.

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

             ____________________________

           Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

   officielle dûment autorisée à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   ODETTE GAGNON

   Sténographe officielle

